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Angers  (49)  
15 janvier 2009 

 

Adaptation des vins aux marchés  

Contribution de l’innovation viticole, œnologique et du marketing 
 

Président : Monsieur Olivier Brun 
Directeur des relations vignobles, Mumm-Perrier-Jouët 
 Président du Conseil Scientifique de l’U.M.T. Vinitera 

 

PROGRAMME 
 

 09h30 : Présentation et objectifs du colloque 

 09h40 : Introduction  « Contexte international : Economie et marchés viticoles »  

 Contribution des itinéraires techniques à la qualité 

o 10h00 : « Quels itinéraires agro-viti-oenologiques pour quelles familles de vins? exemple de l'AOC 

Anjou-Villages Brissac ». U.M.T. Vinitera, INRA Angers, Marie Scholtus.  

o 10h15 : « Approche de la caractérisation des vins de l’A.O.C. Coteaux de l’Aubance ». INAO Angers, 

Pascal Cellier. 

 10h30 : Questions 

 Qualité de la baie : mesurer les différentes maturités 

o 10h35 : « La "maturité" phénolique du Cabernet franc : les enjeux et les pistes à explorer ». UMT 

Vinitera, INRA Angers, Yves Cadot. 

o 10h50 : « Méthodes et intérêts d'une approche multicritères de la qualité de la vendange ». UMT 

Vinitera, Groupe E.S.A. et IFV Val de Loire, René Siret. 

o 11h05 : « L'analyse sensorielle du raisin : méthodologies de caractérisation de la maturation ». UMT 

Vinitera, Groupe E.S.A. et IFV Val de Loire, Franck Brossaud. 

 11h20 : Questions 

11h30 : PAUSE 

 Qualité du vin : adaptation aux consommateurs et promotion 

o 11h50 : « Contribution de l'évaluation sensorielle, des études hédoniques et des études marketing 

pour la compréhension des consommateurs de vins ». UMT Vinitera, Groupe E.S.A., Ronan Symoneaux. 

o 12h05 : « Prise en compte des consommateurs dans l’adaptation des process et du packaging ». 

Alliance Loire, Nicolas Emereau. 

12h20 : « La promotion collective comme support de la qualité relationnelle, à partir du cas de 

Saumur-Champigny ». UMT Vinitera, Groupe E.S.A., François Sarrazin. 

o 12h35-12h45 : Questions 

o 12h45 : Conclusion par le président du Conseil Scientifique de l’UMT Vinitera, Monsieur Olivier Brun.  



 4 

 

 

SOMMAIRE 

 
RESUME GENERAL 

 
Contribution des itinéraires techniques à la qualité 

o Quels itinéraires agro-viti-oenologiques pour quelles familles de vins?  

exemple de l'AOC Anjou-Villages Brissac ».  

UMT  Vinitera, INRA Angers, Marie Scholtus.        P  8 

 

o Approche de la caractérisation des vins de l’A.O.C. Coteaux de l’Aubance  

INAO Angers, Pascal Cellier.          P 14  

 

Qualité de la baie : mesurer les différentes maturités 

o La "maturité" phénolique du Cabernet franc : les enjeux et les pistes à explorer  

UMT Vinitera, INRA Angers, Yves Cadot.        P 16 

 

o Méthodes et intérêts d'une approche multicritères de la qualité de la vendange  

UMT Vinitera, Groupe E.S.A. et IFV Val de Loire, René Siret.      P 22 

 

o L'analyse sensorielle du raisin : méthodologies de caractérisation de la maturation  

UMT Vinitera, Groupe E.S.A. et IFV Val de Loire, Franck Brossaud.     P 32 

 

Qualité du vin : adaptation aux consommateurs et promotion 

 

o Contribution de l'évaluation sensorielle, des études hédoniques  

et des études marketing pour la compréhension des consommateurs de vins  

UMT Vinitera, Groupe E.S.A., Ronan Symoneaux.       P 42 

 

o Prise en compte des consommateurs dans l’adaptation des process et du packaging  

Alliance Loire, Nicolas Emereau.         P 50 

 

o La promotion collective comme support de la qualité relationnelle,  

à partir du cas de Saumur-Champigny  

UMT Vinitera, Groupe E.S.A., François Sarrazin.       P 56 

  

         

 



 5 

  



 6 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’influence du marché sur les caractéristiques organoleptiques des vins produits est 

aujourd’hui une réalité que toute la filière viticole doit prendre en compte. Détecter les 

marchés porteurs en France et à l’export, étudier les goûts et les habitudes d’achat des 

consommateurs potentiels sont devenu des priorités qui conduisent à réfléchir 

l’élaboration des vins non plus uniquement en fonction de la capacité et de la qualité de 

l’outil de production, mais également en fonction de ces attentes  externes. 

  

Cette influence du marché sur la production des vins s’exerce à tous les stades 

d’élaboration, des itinéraires agro-viticoles aux process œnologiques, ainsi que sur la 

stratégie marketing établie pour la commercialisation. En conséquence, les organismes 

scientifiques et techniques ligériens se sont attelés, notamment au travers de l’Unité 

Mixte Technologique Vinitera, à valoriser leurs connaissances autour de la 

caractérisation et du fonctionnement des terroirs en s’intéressant à l’ensemble des 

pratiques (viticoles, œnologiques et commerciales) pouvant s’y rattacher. Un des 

principaux enjeux est d’apporter des connaissances et des outils permettant d’identifier 

et d’analyser au mieux les itinéraires techniques mis en place afin d’évaluer leurs 

cohérences avec les types de vins produits et leurs positions sur les marchés. La 

première partie du colloque Euroviti 2009 s’attachera à présenter quelques exemples 

de résultats sur ces études consacrées aux itinéraires techniques. 

 

Si les process oenologiques sont bien élaborés en fonction du type de vin souhaité, ils 

dépendent évidemment à l’origine des caractéristiques physico-chimiques des baies et 

les travaux engagés sur cette thématique pour prédire ou mesurer finement ces 

caractéristiques sont donc d’une importance considérable. Les innovations obtenues en 

matière de caractérisation de la qualité de la baie de raisin, notamment dans 

l’appréciation des différentes maturités, seront présentées au cours de la deuxième 

partie du colloque. 

 

La qualité du raisin étant une composante majeure de la typicité d’un vin, ces travaux 

sur la caractérisation de la baie seront un préambule aux présentations de la fin de 

matinée consacrée à la promotion et la commercialisation des vins. L’apport de 

l’évaluation des qualités sensorielles des vins et de la prise en compte des 

consommateurs dans la mise en place d’une stratégie marketing adaptée, ainsi que 

l’importance des démarches collectives de promotion seront abordés par 

l’intermédiaire d’exemples concrets réalisés sur le vignoble du Val de Loire. 

 
 

 

 

  



 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 8 
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e-mail : marie.scholtus@angers.inra.fr 

 

 
 

 

- Résumé 

 

La moyenne vallée de la Loire dispose depuis plusieurs années d’études approfondies sur les terroirs viticoles. Il 

s'agit maintenant d’étudier les interactions entre les facteurs physiques du milieu et les pratiques agro-viti-
œnologiques, et leur influence sur la typicité des vins. L’objectif est de dégager les pratiques qui sont les plus 

déterminantes et les combinaisons de pratiques à l'origine de groupes de vins identifiés sensoriellement comme 

étant différents. Les méthodes mises en œuvre sont, i) une approche par enquêtes auprès des producteurs, ii) l’étude 

d’un réseau de parcelles expérimentales pour valider les résultats obtenus par enquêtes et iii) l’analyse sensorielle 
des vins par un jury expert. Les résultats montrent qu'il existe bien sur l'AOC Anjou-Villages Brissac des itinéraires 

techniques distincts qui aboutissent à des vins sensoriellement différents. Les perspectives sont de confirmer ces 

résultats à l'aide de l'étude d'un troisième millésime et de généraliser cette méthodologie aux autres vins produits 
dans le vignoble du Val de Loire. 

 

 

- Mots clés 

Terroir, pratiques, itinéraire technique, vins. 

 

  

Quels itinéraires agro-viti-œnologiques pour quelles familles de vins ? 
Exemple de l’AOC Anjou-Villages Brissac 

 

mailto:marie.scholtus@angers.inra.fr
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- Introduction 
L'étude des itinéraires techniques agro-viti-œnologiques en Val de Loire s'inscrit dans le projet scientifique de 

l'Unité Mixte Technologique (UMT Vinitera) depuis janvier 2006. Ce projet s’attache à l’étude du lien fonctionnel 

terroir-typicité.  Le thème de cette présentation concerne l’analyse des pratiques agro-viti-œnologiques dans les 

schémas d’élaboration de vins typiques. Il s'agit d’une part d’explorer et de représenter la diversité des pratiques 
en rapport avec les propriétés des vins obtenus, et d’autre part d’expliciter sur le plan agronomique le lien 

fonctionnel terroir - produits typiques, en mettant l’accent sur les interactions entre facteurs environnementaux et 

pratiques. 
 

- Question n°1 : Existe-t-il des différences de pratiques agro-viti-œnologiques entre les itinéraires aboutissant à des 

Anjou-Villages Brissac ou à des Anjou Rouges ? 
Réponse n°1 : OUI. 

Une enquête des pratiques agro-viti-œnologiques effectuée au sein de l'AOC Anjou-Villages Brissac a permis 

d'identifier les pratiques significativement différentes pour les parcelles entrant dans l'élaboration des vins d'Anjou 

Rouges d'une part et les vins d'Anjou-Villages Brissac d'autre part. 272 parcelles réparties sur 41 exploitations ont 
été enquêtées (Thiollet-Scholtus et al., 2007). 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Description du questionnaire. 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Les pratiques significativement différentes entre les parcelles Anjou-Villages Brissac et les parcelles Anjou Rouge. 

 
 

 

 
- Question n°2 : Est-ce que ces différences identifiées par enquêtes sont vérifiées dans la réalité de terrain ? Est-ce 

que ces itinéraires techniques sont liés aux conditions de milieu (sols, climats) ? 

- Réponse n° 2 : OUI. 

 
Pour répondre à cette question, nous avons constitué un réseau de parcelles dont les itinéraires techniques sont des 

combinaisons des pratiques identifiées comme différentes grâce à la question 1. Ces combinaisons de pratiques, 

puisque étudiées dans des conditions réelles, sont associées à des conditions de milieu.  
 

 

 

Echelle Catégorie 
Nombre de questions 

Qualitative Quantitative 

Exploitation 
L'exploitation 12 20 

L'image sensorielle du vin produit 5 0 

Parcelle 

Les pratiques agro-viticoles 24 20 

Les caractéristiques du sol des 

parcelles 
3 1 

Les pratiques oenologiques 24 14 

Echelle Catégories 

Nombre de variables 

significatives 

Qualitative Quantitative 

Parcelle 

Les pratiques agro-viticoles 11 4 

Les caractéristiques du sol des parcelles 2 1 

Les pratiques oenologiques 9 5 
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Caractéristiques des itinéraires suivis, fonction des pratiques agro-viticoles et des conditions de milieu. 
 

 

 

Les résultats des millésimes 2006 et 2007 montrent que l'itinéraire N°7 est toujours le plus précoce des 4 itinéraires 
à la véraison pour les millésimes 2007 et 2008. Il n'y a aucune différence significative entre les 4 itinéraires 

concernant le rendement du millésime 2007, la précocité au débourrement et la pression parasitaire de Botrytis 

cinerea. Les paramètres de caractérisation de la vendange, sont différents significativement pour les 4 itinéraires 
techniques (acidité totale, pH du moût, sucres, acide tartrique/acide malique, quantité d'anthocyanes). Les deux 

itinéraires techniques qui s'opposent le plus sont le N°7, soit pour résumer "vignes larges plantées en Cabernet 

Sauvignon sur milieu hétérogène" et le N°1, soit pour résumer "vignes traditionnelles plantées en Cabernet franc sur 

des roches de marne" (Thiollet-Scholtus et al., 2008). 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Analyse factorielles des pratiques et des conditions de milieu pour les 4 itinéraires techniques. 

 

 

N° 

itinéraire 
Milieu Cépage 

Porte-

greffe 

Année 

plantation 

Taille 

d'hiver 

Hauteur 
de 

rognage 

Participation 

Cuvée 

1 
Roche 

MARNE 

CF 

Fercal 

1996 

Guyot 

Simple 

170-185 

AVB 
161-49 

Fercal 

Guyot 

Double 

/Guyot 
Double 

Réduit 

AVB / AR 

3 
Altération 

SF 

SO4 

1982 
AVB 

AR 

6 Roche SF 1972 

AVB 

7 

Altérite 

MARNE 
CS 

1992 

225-230 
420A AVB / AR 

Roche SF S04 1978 
AVB 

SABL, GR Gravesac 2002 
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- Question n°3 : Est-ce que ces itinéraires techniques différents combinés à des conditions de milieu différentes 
donnent des vins différents ? 

Réponse n° 3 : OUI. 

 

Au sein de l'AOC Anjou-Villages Brissac, des groupes de vins sensoriellement différents ont été mis en évidence. 
La classification ascendante hiérarchique (CAH) des vins du millésime 2005 montre qu'il apparaît un groupe typé 

"AVB" (14 AVB + 2 AR) caractérisé par l'intensité de la couleur, l'astringence, la viscosité et l'arôme de cassis, un 

second groupe typé aussi "AVB" (6 AVB + 3 AR) caractérisé surtout par la nuance de la couleur et les arômes de 
kirsh, de pâtisserie et de pruneaux, et enfin un groupe typé "AR" (2 AVB + 6 AR) caractérisé par une nuance de 

couleur faible et des arômes humus, moisi et animal. Le premier et le troisième groupes sont tous les deux 

caractérisés par une forte intensité aromatique. Nous avons effectué le même type de classification pour les 
pratiques agro-viticoles et pour les pratiques œnologiques et nous obtenons également 2 groupes de vins. Le 

croisement de ces groupes de vins, "sensoriels", "viticoles" et "œnologiques" permet de caractériser chacun des vins 

en fonction de ses caractéristiques sensorielles et de la combinaison itinéraire technique/conditions de milieu.  

 
 

Croisement des groupes de vins issus de la classification selon les pratiques viticoles, les pratiques œnologiques et 
les descripteurs sensoriels 

 

 
- Conclusions 

 

Ce qu'il faut retenir 

- Des itinéraires techniques combinés à des conditions de milieu existent. Ils se traduisent dans la bouteille par des 

combinaisons de descripteurs sensoriels précis. 
- Ces travaux ne sont valables actuellement que pour les millésimes étudiés. 

 

 

Et après ? 

- Le réseau de parcelle sera suivi en 2009 une dernière fois afin de confirmer les résultats des millésimes 2007 et 
2008. 

- L'analyse du croisement des itinéraires techniques et des caractéristiques sensoriels sera poursuivi pour les cuvées 

2006 et 2007. 
- La méthode Enquêtes-Réseau de parcelles sera adaptée à l'ensemble des vins produits dans le vignoble du Val de 

Loire sous forme d'un observatoire des pratiques socio-techniques. 

- Dans le cadre d'un projet de thèse qui a débuté en octobre 2008, nous souhaitons proposer à l'interprofession 
viticole du Val de Loire, un outil d'aide à la décision pour obtenir des produits typiques qui expriment le lien au 

terroir. 
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Résumé 

Les composés phénoliques sont des composés majeurs de la qualité des raisins noirs, et sont responsables de la 

couleur et de l’astringence des vins rouges. Cependant, leur synthèse, leurs propriétés, leur aptitude à être extraits 

lors de la vinification restent mal connues. Afin de définir avec précision la date de vendange et le type de 
vinification adapté au style de vin recherché, il est indispensable de disposer d’outils précis et fiables. Les outils 

actuellement à la disposition des producteurs sont insuffisants, et afin de les rendre plus robustes et plus rapides, des 

travaux doivent être menés, pour d’une part mieux comprendre ce qu’englobe la notion de « maturité » phénolique, 

et d’autre part pour développer des outils de mesure de la maturité phénolique rapides et précis. 
 

 

Mots clés 

Maturité phénolique, Cabernet franc, anthocyanes, tanins condensés, date de récolte 

  

La « maturité » phénolique du Cabernet franc : 

Les enjeux et les pistes à explorer 
 

mailto:yves.cadot@angers.inra.fr
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Introduction 

Les composés phénoliques sont des éléments majeurs de la qualité des raisins noirs. Dans les vins rouges, ils 
sont responsables de la couleur et de l'astringence. On estime également qu’ils pourraient être impliqués dans la 

sensation d’amertume. Ils sont situés essentiellement dans la pellicule et les pépins de la baie de raisin. Les 

principaux composés phénoliques de la baie de raisin sont les anthocyanes et les tanins condensés. Cependant, leur 

synthèse, leurs propriétés, leur aptitude à être extraits lors de la vinification restent mal connues.  

Faut-il encore étudier la maturité phénolique ? 

Définir la date de la vendange et la nature de la vinification en rouge sont des actes techniques majeurs. La 

principale difficulté tient à la difficulté de définir la date de maturité optimale et les critères objectifs pour 
paramétrer la vinification en fonction du type de vin recherché.  

Les enjeux de recherche-développement sont de proposer des outils permettant de mesurer avec précision la 

maturité du raisin, et d’autre part de mieux comprendre ce que la notion de « maturité » phénolique englobe. La 
difficulté tient à ce que la mesure de la maturité phénolique nécessite de développer de nouveaux outils et que ces 

nouveaux outils doivent être eux-mêmes enrichis par les connaissances qui seront acquises sur la maturité 

phénolique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Baies de Cabernet franc, parcelle expérimentale SNB2 à Saint Nicolas de Bourgueil, millésime 2003 

Qu’est-ce que la maturité phénolique ? 

Pour Yves Glories, la maturité phénolique prend en compte la teneur globale en molécules de cette famille, mais 

aussi leur structure et leur aptitude à l’extraction
1,2

. Ainsi, la maturité phénolique peut être définie comme le niveau 
de maturité permettant l’obtention simultanée d’un potentiel important et d’une bonne capacité de diffusion dans le 

vin. Néanmoins, cette notion reste encore peu précise, car les propriétés des tanins condensés et les déterminants de 

l’extractibilité des anthocyanes et des tanins condensés sont peu connus. L’étude de la maturité phénolique doit 
prendre en compte la teneur en ces composés, mais aussi leur structure, leur aptitude à être extraits, et d’autres 

éléments comme le ratio liquide/solide ou la teneur en sucres. Chacun de ces éléments est à rapprocher de la 

localisation de ces composés dans la baie. La maturité phénolique doit être rapprochée de la maturité 
« technologique » ou « industrielle », mesurée par le ratio sucres/acides de la pulpe

3
. Cependant, il n’existe pas de 

parallèle évident entre l’évolution des composés phénoliques de la baie, des sucres et des acides organiques, en 

particulier à l’approche de la maturité
4
. La maturité « physiologique » correspond à la viabilité des pépins, 

considérés comme semences, et à l’acquisition par le pépin de ses capacités germinatives. Celle-ci est atteinte peu 
après la véraison. Les principales avancées réalisées concernent l’étude de la structure et de la localisation des 

polyphénols. La synthèse des anthocyanes est bien comprise. Les pistes à explorer concernent la synthèse des 

tanins, l’étude de leur polymérisation et de leurs propriétés, en particulier sensorielles. Les mécanismes expliquant  
l’extractibilité des composés phénoliques sont encore pour partie hypothétiques.  

                                                
1
  L’extraction correspond à la capacité des polyphénols à passer dans le vin au cours de la vinification. 

2
 Glories Y.  (1998). Traité d’œnologie, tome 2. Ed. Dunod, Paris (FRA). 

3
 L’indice de maturité (Sucres totaux/acidité totale) et le coefficient de maturation (tartrate/malate+tartrate) sont deux exemples de rapports 

choisis pour définir cette maturité.  

4
  Cadot Y., Champenois R. (2004). Evolution de la composition en tanins de la baie de Vitis vinifera var. Cabernet franc. Approche de la 

maturation phénolique. Colloque Euroviti, Angers (FRA), 15 janvier 2004. 

5
  UV : Ultra-Violet. IRTF : Infra Rouge à Transformée de Fourrier 
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Microvinifications expérimentales visant à étudier l’extractibilité des composés phénoliques en fonction de la date de récolte, 

millésime 2007. 

Quels sont les outils de mesure de la maturité phénolique ? 

Pour mesurer la maturité phénolique , différentes approches sont disponibles : mesures des cinétiques 

d’accumulation, simulations d’extractibilité, mesures multispectrales (UV, IRTF
5
, fluorescence de surface, etc.), 

mesures de la texture, dégustation des baies. Aucune n’est complètement satisfaisante tant que les mécanismes 

déterminant l’évolution de ces composés à l’approche de la maturité, leur extractibilité et leurs propriétés 

organoleptiques n’auront pas été révélés. Le croisement de plusieurs méthodes, et l’acquisition de connaissances 
nouvelles sur les polyphénols du raisin permettront de rendre ces méthodes plus fiables et robustes. Nos travaux sur 

la zone Saumur-Chinon-Bourgueil, entre 2002 et 2005, montrent qu’il est important de prendre en compte : (i) la 

composition de la pellicule et des pépins ; (ii) le ratio liquide/solide ; (iii) le ratio anthocyanes/tanins. Le rapport 
sucres/acides, qui est à la base de l’appréciation de la maturité « générique » n’est pas un bon marqueur de la 

maturité phénolique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prédiction de l’extractibilité des anthocyanes de Cabernet franc à partir de données analytiques simples. 97 vinifications, 8 

millésimes. 

Prise en compte de la masse des baies, des teneurs en sucres, acide malique, acide tartrique et anthocyanes totales. 

 

Ce qu’il faut retenir  

La maturité phénolique est trop complexe pour que son évaluation puisse se réduire à une mesure simple. Elle 

est par ailleurs encore trop mal connue pour que des méthodes précises puissent être proposées aux acteurs de la 

production. Des outils sont à la disposition des professionnels, certes imparfaits, mais pourtant très utiles. D’autres 

sont en cours de développement, en particulier des outils utilisant des méthodes multispectrales. Des outils portatifs 
sont ou seront bientôt disponibles. 
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Quelles perspectives ? 

Pour mettre à la disposition des acteurs de la production des outils précis et parfaitement fiables, il conviendra de 

comprendre un certain nombre de mécanismes : 
Á Quels sont les déterminants de l’extractibilité des anthocyanes et des tanins ? 

Á Quels sont les indicateurs pertinents de l’évolution de la composition en polyphénols de la baie ? 

Á Quelles sont les relations entre les parois cellulaires et les tanins condensés ? 
 

Dans le Val de Loire, des travaux de recherche-développement sont en cours pour « débloquer ces verrous » de 

la maturité phénolique : 
Á L’UVV de l’INRA d’Angers (UMT Vinitera) a engagé un travail visant à mieux comprendre les évolutions des 

polyphénols dans les tissus de la baie, en partenariat avec l’UMR GenHort de l’INRA d’Angers
6
 et l’UMR SPO 

de l’INRA de Montpellier
7
, notamment pour mettre en relation l’évolution des tanins condensés et l’évolution 

des parois cellulaires. 
Á Le laboratoire Grappe de l’ESA d’Angers et l’UVV (UMT Vinitera) ont engagé un travail visant à mieux 

comprendre les déterminants de l’extractibilité des composés phénoliques.  

Á L’IFV Val de Loire et le laboratoire Grappe de l’ESA poursuivent leurs travaux dans le but de proposer des 
outils de mesure de la maturité phénolique, selon trois axes : la mesure de la fermeté du grain, les méthodes 

multispectrales et enfin l’analyse sensorielle des raisins. 

 

En guise de conclusion… 

En attendant que les verrous ne soient débloqués, dégustons les raisins, fions-nous à notre expérience, envoyons 

quelques raisins aux laboratoires d’analyses et, bien entendu, profitons des acquis en matière de connaissances sur 

la maturité phénolique du Cabernet franc
8
. Le croisement de toutes ces informations devrait nous permettre de 

produire des raisins de qualité. 
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6
  L’UMR GenHort est l’Unité Mixte de Recherches Génétique et Horticulture, et regroupe des équipes de chercheurs et 
enseignants chercheurs sur la génétique d'espèces horticoles à Angers (INRA d’Angers, Institut National d’Horticulture et 
Université d’Angers) 

7
  L’UMR SPO est l’Unité Mixte de Recherches Sciences Pour l'Œnologie et regroupe des chercheurs et enseignants-

chercheurs sur la filière vigne et vin à Montpellier (INRA de Montpellier, Agro.Montpellier et Université Montpellier I). 

8
   L’unité Vigne et vin a édité un ouvrage intitulé « Le potentiel phénolique du Cabernet franc » qui synthétise les 

connaissances acquises depuis 1999. Cet ouvrage, qui se veut didactique, est disponible sur simple demande auprès de 
madame Jourdan : fabienne.jourdan@angers.inra.fr.  

« Le potentiel phénolique du Cabernet franc ». Synthèse de 8 années d’expérimentations par Yves Cadot, avec la collaboration 
de Michel Chevalier,Maria Teresa Miñana Castelló et Michel Moutounet. 52p, Ed. INRA, 2008 
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 Résumé 

 

La qualité des fruits est une notion complexe qui revêt plusieurs dimensions. Dans la filière vinicole, il est 
admis que la qualité du vin repose largement sur la qualité du raisin au moment des vendanges. La notion de 

maturité optimale pour décider de la date de vendange présente donc une importance toute particulière. L’évaluation 

seule des paramètres technologiques de maturation classiques (sucres et acidité) ne sont plus suffisants pour prédire 

de façon complète et objective le potentiel œnologique des raisins.   

 

La recherche de nouveaux indicateurs de maturité, accompagnée si possible de nouvelles mesures rapides et non 

destructives, sont des enjeux attendus par les professionnels de la filière, permettant de lever des verrous 
technologiques que sont  la définition de la maturité optimale du raisin en lien avec  l’itinéraire de vinification et le 

type de vin souhaité. 

 
Les travaux menés dans le cadre de l’UMT VINITERA par le laboratoire Grappe de l’ESA et les laboratoires 

des unités IFV Angers et Tours, visent à appréhender la maturité du raisin à travers une approche multicritères 

reposant sur la multiplication des méthodes de mesure de la qualité appliquées sur les mêmes baies ou lots de raisins 

ou sur les moûts et les vins correspondants. Depuis 2005, cette démarche a été appliquée pour 3 millésimes, sur des 
raisins de cépage Cabernet Franc, à partir de baies prélevées sur différents terroirs du Val de Loire et à différents 

stades de maturité (réseau de parcelles IFV Val de Loire). Ainsi à partir des lots de raisins prélevés, différentes 

analyses ont été réalisées telles que l’analyse physique de la texture (compression et pénétrométrie), l’analyse des 
composés phénoliques (CLHP) ainsi que l’analyse de leur extractibilité, les analyses classiques de sucres et acidité, 

des analyses spectroscopiques (visible/proche infrarouge, fluorescence) et l’analyse sensorielle des baies. 
Le croisement des résultats acquis par ces différentes méthodes devrait nous permettre de proposer de nouveaux 

outils d’estimation de la qualité de la vendange, plus performants, non destructifs et directement utilisables à la 

parcelle en relation directe avec la qualité du produit final, le vin.  

 

 Mots clés 

 
Qualité globale, maturité, méthodes d’analyse, raisins 

 

Méthodes et intérêts d’une approche multicritères 

de la qualité de la vendange 
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 Introduction : intérêts d’une approche multicritères de la qualité du raisin  

 
Généralement, deux principaux facteurs vont conduire au choix de l’itinéraire de vinification : le niveau de 

maturité des baies de raisin et le type de terroir (Flanzy et al., 1998). Pour le contrôle de maturité, deux types 

d’indicateurs sont traditionnellement utilisés tels que les indicateurs classiques (sucre, acide, pH) traduisant la 

maturité technologique et les indicateurs permettant d’estimer la teneur en composés phénoliques déterminant la 
maturité phénolique. Cependant, les professionnels de la filière ont réalisé que ces indicateurs ne sont pas suffisants 

et appréhendent de façon partielle la qualité du raisin (Failla et al., 2005). De plus la qualité du raisin est une notion 

qui est difficile à caractériser de façon précise, car faisant intervenir de nombreux paramètres. En effet la 
« maturité » du raisin peut être définie par plusieurs approches: technologique, physiologique, phénolique, … Les 

indices dont disposent les professionnels n’intègrent cependant pas tous les éléments d’évolution de la baie au cours 

de son développement. Le choix de la bonne date de vendange, et donc la recherche d’une maturité œnologique 
optimale et idéale, sont par conséquent très importants mais leur détermination reste aujourd’hui encore souvent mal 

adaptée pour le pilotage optimal de l’itinéraire oenologique.  

Afin d’estimer au mieux la qualité du Cabernet Franc il est important de caractériser la maturité phénolique en 

lien avec la teneur en composés phénoliques du raisin et leur extractibilité. A cela, il faut ajouter une estimation des 
indicateurs classiques (sucre et acide) ainsi que de l’évolution des raisins d’un point de vue de leur qualité 

sensorielle. L’étude de la variation des propriétés mécaniques des baies au cours de leur maturation 

pourrait permettre également une meilleure définition de cette qualité au travers de la maturité 

« texturale ». 
C’est ce volet que nous nous proposons de développer par la suite au travers de la description de différentes 

méthodes de caractérisation de la maturation ainsi que des résultats qu’elles ont permis d’obtenir au Laboratoire 

GRAPPE de l’ESA, dans le cadre du projet de recherche collaboratif de l’UMT Vinitera concernant la « Qualité de 

la Vendange ». 
Un travail complémentaire de caractérisation de l’évolution moût-vin au cours des étapes de fermentation et 

d’élevage ainsi que la recherche de corrélations entre la qualité des vins et celle des moûts et des raisins provenant 

du même réseau de parcelles, est également réalisé par les antennes IFV Val de Loire dans le cadre du. Ce travail a 
déjà fait l’objet d’une présentation antérieure  (Colloque EUROVITI 2006). 

 

 Quelles sont les analyses et méthodes à notre disposition ? 
 

Le Cabernet Franc, cépage rouge majoritaire dans le Val de Loire, a été choisi comme modèle pour la mise 
en place des outils de caractérisation de la qualité globale des raisins. Les raisins utilisés dans cette étude sont issus 

du réseau IFV Val de Loire comportant 27 parcelles de Cabernet Franc reparties sur l’Anjou, le Saumurois et la 

Touraine. Pour notre étude, un choix de 6 parcelles a été fait à partir de la caractérisation des terroirs réalisée par la 
Cellule Terroirs ainsi que pour leur représentativité de l’ensemble du réseau. 

Afin de mieux comprendre l’élaboration de la qualité au cours du développement de la baie de raisin, la 

recherche de corrélations entre les indicateurs technologiques de la maturité, les paramètres de variation de la 

texture, les propriétés sensorielles, les teneurs en composés phénoliques et le potentiel d’extraction des ces 
composés dans les vins, a été mise en place depuis la campagne de vendange 2005 sur les 6 parcelles sélectionnées.  

 Des techniques ayant fait leurs preuves sur pommes (analyse de la texture par compression, pénétrométrie) 

(figure 1) ainsi que des outils analytiques performants (HPLC, spectroscopie UV-Visible/Proche Infrarouge, 
Fluorescence) ont été appliquées afin d’effectuer des suivis de maturation sur des baies provenant de différents 

terroirs (réseau de parcelles Anjou-Touraine IFVV/INRA), de la véraison jusqu’à la maturité.  L’analyse sensorielle 

des baies a également été développée (Le Moigne et al., 2007 et 2008) ainsi que l’étude de l’extractibilité des 

composés phénoliques au cours du développement du raisin (Zouid et al., 2008). 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Figure 1 : Dispositif expérimental de mesure de la texture du raisin par compression 
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 Comment s’assurer de la représentativité des parcelles par l’échantillonnage ? 

 

Lors des expérimentations, l’échantillonnage des baies de raisin a eu un rôle majeur. Le choix de la méthode 

d’échantillonnage s’est porté ici sur des techniques permettant de restreindre l’hétérogénéité des baies de raisin. En 

effet, l’objectif du dispositif expérimental étant la mise en œuvre et la validation de méthodes multicritères ou 
innovantes d’estimation de la qualité du raisin, des lots homogènes de raisin sont donc nécessaires pour valider dans 

une première phase ces méthodes. La méthode de prélèvement retenue dans un premier temps pour les millésimes 

2005 et 2006 a été celle de Carbonneau et al. (1991). Elle consiste à sélectionner les grappes de rang 1 sur un 
sarment médian le long du bois de taille. Les baies ont été récoltées hebdomadairement de la véraison jusqu’à la 

maturation avec leur pédicelle par portion de grappes, alternativement dans les parties inférieure et supérieure des 

grappes. Pour chacun des prélèvements, un tirage aléatoire des ceps a été réalisé pour obtenir des lots de raisins 
représentatifs de la parcelle. Depuis le millésime 2007, un échantillonnage sur les parcelles selon la méthode IFV (2 

rangs, portions de 3 à 5 baies par grappes) a été appliqué pour les prélèvements de raisins au cours de leur 

maturation. Le maintien de la représentativité des parcelles a été vérifié et validé lors du passage d’un protocole 

d’échantillonnage à l’autre.  
Par la suite, pour chacun des prélèvements de raisin, une fois ces derniers amenés au laboratoire, un tirage 

aléatoire sur une planche à trous (figure 2)  a été réalisé en fonction du nombre de sous lots nécessaires pour réaliser 

les différentes mesures sur raisin, afin d’obtenir et de répartir les baies de façon homogène. Le nombre de baies 
minimum nécessaire pour chacune des méthodes de caractérisation mise en place a été évalué (Tableau 1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Planche à trou 

 

 
 

 

 Quelle est la pertinence des méthodes mises en place pour caractériser l’état de maturité du raisin, les 

millésimes et les parcelles d’origine?  

 

L’analyse des baies par spectroscopie Visible/Proche Infrarouge sur les trois millésimes a montré que cette 

technique pouvait permettre de décrire et de prédire les différents états de maturité du raisin (Figure 3), ainsi que de 

différencier les raisins provenant de parcelles différentes. Le premier facteur de l’AFD souligne l’évolution des 
baies pendant la maturation du raisin. Pour les deux millésimes, les dates sont discriminées dans un ordre 

chronologique. Les baies du millésime 2005 s’avèrent dans un état de maturité plus avancé par rapport aux baies du 

millésime 2006 (coordonnées plus importantes sur F1). Cette évolution est basée principalement sur les longueurs 
d’onde du visible, correspondant aux anthocyanes, et dans une moindre mesure à celles correspondant à l’eau et aux 

sucres. Les conditions météorologiques du millésime 2006 n’ont pas conduit à un état de maturité aussi poussé que 

les baies du millésime 2005 en terme de maturité phénolique. Le deuxième facteur de l’AFD (F2) oppose les baies 
des deux millésimes. Les longueurs d’onde correspondant notamment à l’absorption des anthocyanes permettent 

cette opposition et dans une moindre mesure à l’absorption des sucres. Les baies du millésime 2005 sont en effet 

plus riches en anthocyanes que celles du millésime 2006, mais elles ont une concentration totale en sucres similaire 

(d’après la mesure du °Brix). Globalement, les spectres Visible/Proche Infrarouge permettent ainsi de suivre 
l’évolution des baies en terme de maturités technologique et phénolique pour les différentes parcelles et permettent 

également de différencier les 3 millésimes.  

 

 

10 x 10 baies 
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Figure 3 : Premier plan factoriel de l’AFD sur les données Vis-Proche Infrarouge discriminant les dates de 

prélèvement et les millésimes (A : 2005 et B : 2006) 

 

 
 

L’analyse de la texture des raisins par compression sur les raisins de la campagne de vendange 2007 a confirmé 

les résultats des 2 campagnes précédentes (Figure 4) et s’est montré être une méthode permettant une bonne 

description des dates de prélèvement au moment de la véraison jusqu’à la maturation. A partir des mesures de 
compression non-destructives à 20%, durant la phase de maturation, la discrimination des différents stades de 

maturation du raisin reste cependant plus difficile à établir. Pour cette phase, les résultats restent prometteurs mais 

nécessiteront une optimisation des paramètres de la mesure physique pour la campagne de vendange suivante. 

D’autres méthodes sont actuellement appliquées telles que la compression destructive à 40% ou la pénétrométrie. 
Un effet parcelle a également été nettement identifié en fonction du millésime et du terroir d’origine. Ces résultats 

apparaissent très liés à la teneur en eau de la baie, aux conditions météorologiques et au comportement hydrique des 

sols en fonction de leur composition.  
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Figure 4 : Analyse Factorielle Discriminante (AFD) des paramètres de compression pour les deux  millésimes (A : 

2005 et B : 2006) 

 
 

 

La méthodologie d’analyse sensorielle par un panel expert mise au point lors de la campagne 2005 a été validée 
à partir des résultats 2006 et 2007 ce qui a permis de confirmer l’utilisation de cette méthode comme mesure de 

« référence » pour valider les mesures instrumentales citées précédemment. Au final, 30 descripteurs ont été retenus 

dont 11 relatifs à la texture (Tableau 2), 11 à la maturité aromatique, 3 à la maturité technologique et 4 à la maturité 

phénolique. Les juges ont évalué l’intensité de chaque descripteur selon une échelle non structurée allant de « très 
faible » à « très intense » (Le Moigne et al., 2007). En 2005, la maturité texturale est celle qui  a permis la meilleure 

Maturation 
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différenciation entre parcelles tandis qu’en 2006 ce sont à la fois la maturité texturale et phénolique qui ont permis 
cette différenciation. L’effet parcelle est également important et peut être expliqué en particulier par les descripteurs 

de texture, notamment en 2006. Si l’on considère l’ensemble des résultats, les descripteurs les plus significatifs pour 

différencier les parcelles en lien avec leur terroir sont « la résistance au toucher » et « dilacération de la pellicule ». 

Le descripteur le plus significatif pour différencier le stade de maturité a été la « force pour détacher le pédicelle ».  
 

Enfin les résultats d’analyses des raisins obtenus par fluorescence de surface ont confirmé l’intérêt de 

l’utilisation de cette technique pour caractériser l’état de maturité et l’origine des raisins. En effet l’analyse des 
spectres a permis de dégager une bonne discrimination des dates de prélèvement (stades de maturité) mais 

également a permis de différencier les raisins du millésime 2006 de ceux du millésime 2005. En 2005, un effet 

parcelle a également observé à partir des spectres de fluorescence. 

 

 Quelle est la complémentarité des méthodes testées pour caractériser la maturité globale du raisin ?  
 

Le croisement des données obtenues par mesures sensorielles et instrumentales a permis de dégager des 

corrélations significatives entre certains descripteurs sensoriels (élasticité, fermeté, dilacération de la pellicule, 
jutosité, résistance au toucher et force pour détacher le pédicelle) et les paramètres de texture dont la compression 

de la baie. En effet les paramètres de texture P1, P2 sont corrélés avec la « résistance au toucher » et la « fermeté de 

la baie » (R = 0.66 et 0.62 pour P1 et 0.68 et 0.63 pour P2) , Pente2 est corrélé avec « fermeté » (R=0.63) et 
Cohésion est corrélé avec « dilacération de la pellicule » (R=0.64). Quelques descripteurs, tels que « résistance au 

toucher » sont liés directement aux paramètres de compression. Pour d’autres descripteurs, les corrélations obtenues 

sont la conséquence de relations indirectes (dilacération.). 
Par ailleurs le spectre Vis/Proche Infrarouge a permis également d’établir de très bons modèles prédictifs 

concernant les indicateurs technologiques (sucre et acidité) et les indicateurs phénoliques tels que la malvidine 3-O-

glucoside, les anthocyanes totales et les polyphénols totaux. 

Les modèles prédictifs établis à partir du traitement des données issues des spectres de fluorescence ont permis 
d’obtenir pour 2006 une bonne prédiction des teneurs en polyphénols totaux au cours de la maturation du raisin. 

L’ensemble des traitements statistiques ont permis de dégager une très bonne complémentarité notamment des 

méthodes spectroscopiques (Vis/Proche Infrarouge et Fluorescence) pour décrire et prédire l’évolution au cours de 
la maturation du Cabernet franc des teneurs en sucres, en acidité, en anthocyanes et en polyphénols totaux. 

 

 Conclusions 

 

Les résultats obtenus au cours des 3 campagnes de vendange depuis le millésime 2005 ont permis de montrer 
l’efficacité des différentes techniques testées (analyse de la texture, méthodes spectroscopiques et analyse 

sensorielle) en terme d’estimation des stades de maturité et d’origine parcellaire de raisins (Le Moigne et al., 2007 

et 2008). Les premiers résultats confirment la pertinence d’intégrer la maturité texturale des baies comme nouvel 

indicateur de maturité des baies en lien avec leur terroir. Un croisement des résultats acquis par ces différentes 
méthodes nous permettra de proposer de nouveaux outils d’estimation basés sur une approche multicritères de la 

qualité de la vendange, plus performants, non destructifs et directement utilisables à la parcelle. 

 

 Perspectives  

 

Ce travail est complété par la mise en place d’une thèse de doctorat au Laboratoire GRAPPE sur l’étude des 

relations entre la variation de la texture du raisin et l’extractibilité des teneurs en composés phénoliques. Ce volet 

sera également élargi, en collaboration avec les antennes IFV d’Angers et de Tours, à une meilleure recherche de 

corrélations entre l’évolution de la qualité du raisin en lien avec la qualité des moûts et des vins issus de ces raisins. 
L’ensemble de ce travail nous permettra de valider l’emploi des paramètres texturaux et sensoriels en tant 

qu’indicateurs de la maturité optimale du raisin en adéquation avec une observation de la conservation de la qualité 

initiale du raisin au cours du processus de vinification et contribuera à la définition d’un nouvel indicateur de la 

maturité prenant en compte la qualité globale du raisin.  
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Tableau 1 : Méthodes de caractérisation de la maturation du raisin de Cabernet Franc. nd = non défini. 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Critères de 

comparaison 

Les marqueurs 

sucre/acide 

 

(analyse sur lots) 

Les marqueurs 

phénoliques (HPLC) 

(analyse baie à baie 

en 2005-2006, en lot 

en 2005) 

La double 

compression à 20% 

 

(analyse baie à baie) 

La spectroscopie 

VisNIR 

 

(analyse baie à baie) 

La spectroscopie de 

fluorescence 

 

(analyse baie à baie) 

L’analyse sensorielle 

 

(analyse sur lots) 

Maturité ciblée Technologique Phénolique « Texturale » 
Technologique et 

phénolique 
Phénolique 

Technologique, 

phénolique, 

aromatique et 

« texturale » 

Nombre de baies 

par lot nécessaire 
nd 35 baies 50 baies 10 baies 15 baies nd 
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Tableau 2 : Liste des descripteurs relatifs à la texture pour la méthode de dégustation des raisins 

 Descripteurs Définitions et références 

Baie 1 Flétrissement Borne + : ñRaisins de Corintheò 

Elasticité Rapidité de récupération de la baie après lui avoir appliqué une force entre les deux 

doigts 

Borne + : tomate cerise ou raisin pas mûr 

Résistance au toucher Résistance du fruit à la pression exercée par les doigts 

Borne - : cerise très mûre 

Facilité à détacher le 

pédicelle 

Capacité à détacher le pédicelle en appliquant une faible pression sur la baie entre les 

deux doigts 

Baie 2 Croquant de la baie Force nécessaire pour que le grain se brise entre les incisives sans le pédicelle 

Borne - : cerise très mûre 

Baie 3 Fermeté en bouche Force nécessaire pour éclater la baie entre la langue et le palais 

Borne - : raisin très mûr 

Jutosité de la baie Quantité de jus libérée par la baie 

Baie 5 

Pellicule 

 

Pépins  

Epaisseur de la 

pellicule 

Evaluée entre la langue et la palais 

Borne - : raisin très mûr 

Dilacération  Capacité de la pellicule à se décomposer 

Dureté Force nécessaire pour que le pépin se brise entre les molaires 

Borne - : raisin pas mûr 

Craquant Capacité du pépin à se briser en plein de morceaux et évolution du bruit qui en résulte 

Borne - : pépins de melon Borne+ : pépins de raisin mûrs, de kiwi et de figue  
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 Résumé 

 

L'analyse sensorielle permet une évaluation globale des différentes maturités du raisin : phénoliques, 
aromatiques, technologiques et texturales. Pour ce travail, nous avons formé un panel saisonnier de 

dégustateurs et nous l’avons entrainé à la caractérisation sensorielle de la maturation du raisin de 

Cabernet Franc. Les sessions de formation  des juges ont été organisées de mai à août chaque année 

depuis le millésime 2005 en utilisant des produits de substitution pour palier la saisonnalité des raisins. 
Après consensus, une trentaine de descripteurs sensoriels permettant une caractérisation complète de la 

baie, de la pellicule et des pépins ont été générés. Des prélèvements de raisins ont ensuite été réalisés à 

différents stades de la maturation sur 3 parcelles du réseau IFV Val de Loire pour les millésimes 2005 
et 2006 et sur 6 parcelles de ce même réseau pour le millésime 2007. Les lots de raisins ainsi 

constitués ont ensuite été dégustés et analysés par le panel expert. 

Les profils sensoriels obtenus pour chacun des millésimes ont montré une bonne répétabilité et une 

homogénéité des juges entrainés (Le Moigne et al. 2007 et 2008). Ils ont également permis une bonne 
caractérisation et discrimination des raisins selon leur provenance et leur date de prélèvement.  

Les résultats ont permis une bonne description de la maturation du raisin. En termes de perspectives, 

un protocole pouvant aider les professionnels à choisir une date optimale de récolte et plus adapté à 
une utilisation sur le terrain (en réduisant le nombre de descripteurs) est en cours de validation. 

 

 Mots clés : maturité, analyse sensorielle, baie de raisin Cabernet franc, panel expert 

L’analyse sensorielle du raisin : 

Méthodologies de caractérisation de la maturité 
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 Introduction : 

 

La qualité du vin est fortement dépendante de la qualité des raisins. En Val de Loire, région 
septentrionale, le niveau de maturité des baies, facteur généralement lié au type de terroir (Flanzy et 

al.,1998) est un élément majeur dans le choix de l’itinéraire technique de la vinification. 

Pour la détermination de la date de récolte, nous distinguons traditionnellement plusieurs types de 
maturité. La maturité au sens large étant bien un compromis entre ces différents types de maturité. La 

maturité technologique se définit par des indicateurs classiques, teneur en sucres (S) optimale, teneur 

en acidité totale (AT), pH et rapport S/AT maximum. La maturité phénolique se définit à partir des 

indicateurs permettant d’estimer la teneur en polyphénols incluant la teneur maximum en anthocyanes 
totales et la faible contribution des tanins de pépins (Blouin et al., 2000). Enfin la maturité aromatique 

ou gustative révélatrice du potentiel sensoriel du futur vin peut se définir par la disparition des arômes 

végétaux au profit des arômes floraux ou fruités. 
Traditionnellement, la maturité technologique est le premier critère permettant de déterminer la date 

des vendanges. Cependant, depuis quelques années, la maturité phénolique et la maturité aromatique 

sont des éléments qui apparaissent pertinent dans la détermination de la date de récolte (Ribereau-
Gayon et al., 1998). 

Si la dégustation des baies de raisin est utilisée par beaucoup de viticulteurs et qu’elle semble être un 

bon outil d’aide à la décision, celle-ci est aujourd’hui abordée dans un cadre qui laisse une large part à 

l’empirisme et sans réelle méthodologie. De plus, la structure des parois de cellules et la composition 
des pellicules de raisins sont modifiées et provoquent une perte de fermeté des baies au cours de la 

maturité (Grotte et al, 2001 ; Le Moigne et al, 2007). Si l’on considère que les indicateurs traditionnels 

de la maturité ne sont pas suffisants pour déterminer une date optimale de récolte, alors l’analyse 
sensorielle des baies pourrait devenir un outil de prise de décision primordial.  

Le Moigne et al (2007) propose une méthode d’analyse sensorielle de raisins avec trente descripteurs, 

ce qui pourrait donner une description particulièrement précise de l’évolution des caractéristiques du 

raisin au cours de la maturité. Pour cette méthode, les juges donnent un résultat homogène. Cependant, 
cette méthode pourrait être problématique puisque le Cabernet franc, comme beaucoup de fruits, se 

récolte de façon  saisonnière. Ceci implique que la génération des descripteurs et l’entrainement des 

juges ne peuvent se faire qu’en dehors de l’espace produit, qui doit inclure des fruits pas mûrs et mûrs 
si l’on veut s’intéresser à l’évolution du niveau de maturité. De plus l’hétérogénéité des raisins est un 

facteur connu et très important (Ribereau-Gayon et al., 1998). D’une baie à l’autre les facteurs de 

variabilité ne manquent pas, position dans la grappe, potentiel génomique du pied de vigne, position 
de ce dernier dans la parcelle…Ainsi, les notations peuvent être différentes d’un juge à l’autre et ceci 

en raison du matériel qu’est le raisin. Enfin, les baies ne peuvent être conservées correctement que 

quelques jours. 

Le premier objectif de cette étude était donc de valider un entrainement des juges qui prendrait en 
compte la saisonnalité, l’hétérogénéité et la conservation des raisins. La capacité à suivre la maturité 

des baies par un profil sensoriel a été évaluée depuis le millésime 2005 sur la base de la méthode 

décrite par Le Moigne et al, 2007. Les trois types de maturité (technologique, aromatique et 
phénolique) et l’évolution de la texture ont été comparés sur deux millésimes (approche globale). 

Enfin, le transfert de ces méthodes d’analyse sensorielle a été examiné par des professionnels de la 

Vallée de la Loire en utilisant un nombre restreint d’indicateurs sensoriels après consultation et 
consensus de professionnels de la filière du Val de Loire.    

 

 Comment structurer une approche sensorielle de la maturité globale des baies ? 

 

Sur les millésimes 2005 et 2006 (codés respectivement A et B), à partir de trois parcelles de la 
Vallée de la Loire: Chinon, Bourgueil et St Nicolas de Bourgueil codées respectivement 1, 2 et 3, il a 

été prélevé 30 lots de baies de Cabernet franc. Les prélèvements ont eu lieu à cinq dates (codées t2, t3, 

t4…, t2 correspondant aux raisins cueillis deux semaines après la fin de la véraison) à une semaine 
d’intervalle, et le dernier prélèvement correspondant à deux semaines après la récolte déterminées 

dans les conditions habituelles. Les parcelles sont issues du réseau ITV Val de Loire suivi depuis 

1999. 450 baies sont prélevées avec leur pédicelle selon la méthode décrite par Carbonneau et al.  
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(1991) afin de limiter l’hétérogénéité de l’échantillon. A partir de ce lot, un sous lot de 150 baies est 

constitué pour réaliser l’analyse sensorielle. Les baies sont conservées une nuit à 12°C, et jusqu’à leur 

dégustation pour éviter leur dégradation. 
 

- Le panel de dégustateurs experts est constitué de 12 personnes (2005) à 16 (2006) personnes 

recrutées en fonction de leur motivation et de leur capacité à poursuivre l’étude sur quatre mois au 
rythme de une à deux séances par semaines. Tous les juges reçoivent le même entraînement quelque 

soit leur expérience. 

 

- La génération des descripteurs : trois professionnels du vin ont été interviewés et consultés 
pour analyser leur technique de dégustation des baies de raisin, et leurs propres descripteurs sensoriels 

ont été collectés. En parallèle, une génération classique de descripteurs a été réalisée avec le panel au 

cours de deux sessions spécifiques où différents types de raisins ont été présentés au juges (baies 
décongelées de Cabernet France et raisin de table). Une liste de 79 descripteurs a ainsi été générée. Par 

la suite, cette liste a été réduite à 30 descripteurs par consensus de l’ensemble des juges. Comme 

espéré, les descripteurs générés par les professionnels étaient largement présents dans cette liste finale. 
Seuls les descripteurs de la couleur étaient absents car nous ne souhaitions pas qu’elle influence les 

juges dans cette première phase. 

 

 L’entraînement des dégustateurs 
Les sujets ont été entraînés à l’analyse sensorielle et ont été d’abord sensibilisés aux sensations 
gustatives, olfactives et de texture. Ils ont développé ainsi leur aptitude à détecter, reconnaître et 

décrire les stimuli sensoriels sur les produits étudiés. L’objectif de cet entraînement est d’obtenir un 

panel de bon niveau, répétable, sensible et discriminant. Les différentes étapes de cet entraînement 
sont présentées : 

-L’apprentissage des saveurs et de la sensation d’astringence dans l’eau et le jus de raisin 

Les juges doivent identifier et mémoriser des solutions aqueuses sucrée, amère, acide et salée. Puis, 

leurs seuils de perception et de reconnaissance pour la sensation d’astringence et les saveurs acide, 
sucrée et amère sont mesurés (Afnor NF V 09-002). Les sujets sont ensuite confrontés à une épreuve 

de classement de la sensation d’astringence et des saveurs sucrée, amère et acide dans des séries de jus 

de raisin (jus de raisin identique avec une concentration croissante des molécules sapides), suivi d’une 
épreuve de notation sur échelle des intensités. 

-L’apprentissage de la texture des baies de raisin et des pépins 

Des baies de raisin à maturité et des fruits de volume identique ou  roche (raisins de table, cerise, 
tomate cerise…) ont été testées de manière à représenter les textures extrêmes (extrêmement dur et 

extrêmement mou). La tâche des sujets a consisté à s’accorder sur les bornes extrêmes des échelles des 

descripteurs utilisés. 

-L’apprentissage des odeurs et des arômes 
Les sujets ont été confrontés à différents tests : test d’appariement où les juges doivent apparier 

chaque référence aromatique avec les descripteurs correspondants, avec la possibilité de proposer des 

descripteurs complémentaires ; test de reconnaissance où les mêmes références, codés différemment, 
sont présentés à nouveau aux sujets qui doivent cette fois indiquer les descripteurs qu’ils perçoivent ; 

description des références à l’aide d’une liste de différentes notes aromatiques. 

Les performances des juges ont ainsi été validées pendant cette phase. L’ensemble des tests réalisés 
pendant l’entraînement a mis en évidence de bonnes performances et a permis de valider la fiabilité du 

panel. 

 

 La mise en place de la méthode de dégustation.  
Pour élaborer la méthode de dégustation des baies de raisin, plusieurs étapes ont été nécessaires.  
- Phase de génération des descripteurs qui a permis d’établir une liste très exhaustive décrivant les 

produits en terme de texture, d’odeurs, d’arômes et de saveurs. 

- Élaboration de la méthode de dégustation des baies de raisin : quatre séances ont eu lieu sur 
l’élaboration de la méthode de dégustation : nombre de baies nécessaires et mode de segmentation de 

l’analyse (pulpe, pellicule, pépins). 
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- Sélection des descripteurs : les descripteurs générés sont ensuite sélectionnés par consensus avec le 

panel (Lawless & Heymann, 1998) et intègrent une position précise dans la méthode de dégustation. 

Trente descripteurs ont ainsi été sélectionnés par le panel et la méthode de dégustation nécessite cinq 
baies par juge. Chaque descripteur possède sa propre définition et sa référence associée. Les baies sont 

dégustées successivement et les descripteurs, associés à chacune des baies dégustées, sont présentés 

dans le Tableau 1. 
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En moyenne, un juge met 15 minutes pour réaliser deux profils sensoriels, ce qui permet de réaliser 6 

profils par séance tout en limitant la fatigue sensorielle. Les juges peuvent alors réaliser les profils 
sensoriels et notent l’intensité perçue de chacun des descripteurs pour chaque échantillon. 

La notation se fait sur des échelles linéaires non structurées s’échelonnant de « pas du tout » intense à 

« extrêmement » intense; les notes sont ensuite transcrites en scores de 0 à 10 par le système Fizz. 
Pour les profils, l’ordre de présentation des échantillons par juge est équilibré selon un carré latin. 

L’ordre de présentation des produits est ensuite renouvelé pour le juge d’une séance à une autre. 

 

 

 Evaluation de la performance des juges  

 

La performance des juges a été contrôlée et évaluée (Le Moigne et al., 2008). Pour le millésime 2005 

une seule séance a été répétée. Le seul effet constaté pour 2005 a été un effet parcelle significatif pour 
9 descripteurs sur 30. Ce résultat a induit pour les millésimes suivants de réaliser une répétition sur 2 

séances de dégustation à 2 dates différentes de prélèvement afin d’avoir des différences plus 

significatives entre les produits. Après analyse, les résultats du millésime 2006 ont montré que les 
juges étaient en accord sur la caractérisation des différents stades de maturation du raisin ainsi que sur 

la discrimination des parcelles.  

 

 

 Effet stade de maturation et parcelle 

 

Pour les millésimes 2005 et 2006, l’analyse sensorielle a permis de différencier les baies de raisin en 

fonction de leur stade de maturité et de leur provenance (type de parcelle, terroir). L’ensemble des 
descripteurs sensoriels utilisés pendant l’étude permet de classer les baies chronologiquement en 

fonction de leur date de prélèvement. L’effet parcelle est également important et peut être expliqué en 

particulier par les descripteurs de texture, notamment en 2006  
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

ACP sur les données sensorielles moyennées de 2006 (axe [2,3]) 
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Pour  le millésime 2005, les deux premiers facteurs de l’Analyse Factorielle Multiple représentent 
respectivement 63.4 et 12.3 % de l’information (Figue 2a). Le premier facteur permet de mettre en 

évidence la maturation de raisin. Seulement les raisins provenant de la parcelle 2 n'ont pas varié entre 

les dates de t4 et t3. Les descripteurs facilité de dilacération de pellicule, sucrosité, notes de confiture, 
arome grillé et le craquant des pépins augmentent en intensité de la date t2 pour à la date t6. A 

l’inverse la force pour détacher le pédicelle, la résistance au toucher, l'élasticité, la fermeté, les notes 

végétales, et  l'astringence ont diminué au cours de la maturation. Le deuxième facteur oppose les 

baies appartenant à la parcelle 1 de celles des parcelles 2 et 3.   
Pour le millésime 2006, les deux premiers facteurs de l’AFM représentent 56.6 et 14.9 % de 

l’informatuion globale (Figure 2b).Le premier facteur met en évidence l’évolution des baies au cours 

de la maturation et le second facteur oppose, comme pour le millésime précédent, les raisins provenant 
des parcelles 1 de ceux des parcelles 2 et 3. 

Si l’on considère l’ensemble des résultats de 2005 et 2006, les descripteurs significatifs au seuil de 

10% pour différencier les parcelles en lien avec leur terroir sont «la résistance au toucher» et 
«dilacération de la pellicule». Le descripteur le plus significatif pour différencier le stade de maturité 

est «force pour détacher le pédicelle». 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

Projection des individus par date (t2, t3,…) et par parcelle (P1 à P3) sur les 2 premiers axes de 

l’AFM pour les millésimes 2005 (a) et 2006 (b) 
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 Caractérisation sensorielle des différentes maturités 

 
Par ailleurs, les 30 descripteurs sensoriels utilisés par le panel ont été classés en 4 groupes représentant 

les différents types de maturité : 11 descripteurs décrivant la maturité texturale, 11 la maturité 

aromatique, 3 la maturité technologique et 4 la maturité phénolique. L’importance relative de chaque 
maturité est abordée grâce à la représentation des groupes actifs (type de maturité) et groupes 

illustratifs (dates de maturation et parcelles) par Analyse Factorielle Multiple pour les deux millésimes 

étudiés (Figure 3). Pour le millésime 2005 (Figure 3a), le groupe illustratif «date de maturation» est 

bien représenté par le plan factoriel 1 (63,4%) de l’AFM, chacun des types de maturité permettant de 
décrire la date de maturation ; sur le plan factoriel 2 (12,3%), les groupes sont plus dispersés et 

traduisent surtout des différences de maturité entre parcelles. Pour 2006 (Figure 3b), l’effet parcelle 

est plus important qu’en 2005 : les coordonnées du groupe illustratif des parcelles sont supérieures sur 
le facteur 2 à celles du millésime 2005. En 2005, la maturité texturale est celle qui permet la meilleure 

différenciation entre parcelles tandis qu’en 2006 ce sont à la fois la maturité texturale et phénolique 

qui permettent cette différenciation. 

 

 

 
 

 
A       B 

Représentation des facteurs 1 et 2 des groupes actifs (quatre maturités) de l’AFM et des 2 groupes 

illustratifs : dates (codées en jours) et parcelles pour les millésimes 2005 (a) et 2006 (b) à partir des 

données sensorielles. 
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 Conclusions 

 

Ce travail a permis de montrer que l’entraînement des juges sur un produit saisonnier s’avère tout à 

fait réalisable. Les interviews des professionnels ont permis de réaliser une première génération des 

descripteurs liés au véritable espace produit. Des produits de substitution sont utilisés pendant les 

séances d’entraînement et permettent aux juges de comprendre les définitions, les procédures 
d’évaluation de chaque descripteur ainsi que la notation sur échelle. Les séances de présentation du 

véritable produit, juste avant la réalisation des profils, ont permis aux juges de mémoriser les bornes 

inférieures et supérieures pour certains descripteurs, et notamment les descripteurs de texture des 
baies. Ces séances sont déterminantes pour le suivi de maturité des baies. Enfin, la procédure 

sensorielle a été adaptée pour palier à l’hétérogénéité et à la conservation des produits. Les profils 

sensoriels sont capables de suivre globalement la maturation des baies de raisin, et de différencier les 
parcelles pour les deux millésimes. L’évolution des quatre maturités des baies peut être évaluée pour 

chaque parcelle pendant la maturation. En 2006, les descripteurs de texture ont permis de mettre en 

évidence le ramollissement de la baie pendant la maturation. L’hypothèse sur l’existence d’une 

maturité « texturale » n’est donc pas rejetée et peut se mesurer notamment à travers les 
descripteurs sensoriels résistance au toucher et force pour détacher le pédicelle. L’effet parcelle est 

principalement souligné à travers les descripteurs des maturités phénolique et « texturale ».  

 

 Perspectives 

 

Actuellement, la méthode d’analyse sensorielle comprend 30 descripteurs, une réduction de la liste 

peut être facilement effectuée : 

  les descripteurs liés à l’odeur de la baie sont très corrélés aux arômes de la baie et sont de plus 

difficiles à noter (intensité peu perceptible au niveau du trou laissé par le détachement du pédicelle) ; 

 les descripteurs croquant, gélatineux, et la dureté des pépins ne se sont pas avérés pertinents pour 
suivre la maturation et différencier les parcelles pour les deux millésimes étudiés. 

Malgré la réduction à 23 descripteurs sensoriels, cette méthode ne peut pas être appliquée par les 

professionnels. En effet, le nombre de descripteurs reste encore trop important. Sept indicateurs 

sensoriels ont donc été définis à partir des résultats issus des profils sensoriels de cette étude et 
d’interviews de professionnels du Val de Loire. Pendant le mois d’août 2007, dix professionnels du 

Val de Loire ont été formés à l’utilisation de ces indicateurs sensoriels pour réaliser un suivi de 

maturité de 27 parcelles du Val de Loire. Cette étude est en cours dans le cadre du projet de l’UMT en 
collaboration avec l’INRA de Thiverval-Grignon. L’objectif final sera de déterminer et valider des 

indicateurs sensoriels fiables et simples pour les professionnels. 

La répétabilité de la notation des professionnels et la capacité des indicateurs à suivre la maturation 

sont en cours d’exploitation par l’UMT VINITERA.  
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Dans un contexte de baisse de la consommation et de mondialisation du marché du vin, la conquête de nouveaux 

marchés et de nouveaux consommateurs français ou internationaux est importante. Mais pour les toucher, les 

convaincre, la connaissance du ressenti des consommateurs est un enjeu important pour la filière vin. En effet, 
l’écoute, la compréhension des clients sont des gages de réussite pour la commercialisation des vins.  

 

Les responsables du marketing agro-alimentaire utilisent depuis de nombreuses années les études sensorielles et 

hédoniques pour étudier les réactions des consommateurs. Les travaux menés dans le cadre de l’UMT Vinitera et 
notamment du laboratoire GRAPPE ont pour vocation d’adapter et de mettre en place des méthodologies d’analyse 

sensorielle et d’études des consommateurs pour répondre aux problématiques spécifiques de la filière vitivinicole.  

 
De la caractérisation sensorielle par un panel entraîné aux tests de préférence  en passant par les études qualitatives 

et focus group., ces différentes méthodes utilisables par la filière pour mieux comprendre ses consommateurs seront 

présentées à partir de différents exemples. 

 
 

Mots Clés : Consommateurs, Evaluation sensorielle, Test Consommateurs, Focus Group 

 
 

 

 
  

Contribution de l’évaluation sensorielle, des études hédoniques 
et des études marketing pour la compréhension des consommateurs de vins 
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Sur un marché de la grande consommation, un produit commercialisé est perçu par l’acheteur sur au moins 4 
dimensions principales : c’est ce qu’on appelle le mix produit, défini par le marketing : le produit, le prix, la 

promotion et la distribution (« les 4 P : produit, prix, promotion, place). Ces 4 dimensions, si elles satisfont le client 

pourront déclencher l’acte d’achat. Ces 4 dimensions sont liées et doivent être cohérentes pour convenir au 

consommateur. 
 

Dans le secteur du vin, l’information fournie au client est très complexe. Le consommateur va arbitrer son choix en 

fonction des informations dont il dispose et choisir un château, une appellation, une région d’origine, l’esthétique 
d’une bouteille ou d’une étiquette et dans une gamme de prix qu’il s’est déterminé. Par ailleurs, il rachètera ce 

produit si celui-ci a tenu ses promesses et qu’il n’a pas été déçu, par la dégustation du produit. lors de la 

consommation 
 

Dans le marketing des produits de grande consommation, il est connu qu’une clef de succès est la lisibilité du 

concept et du message adressé au consommateur.. Dans le secteur du vin, la réalité est beaucoup plus complexe  et 

repose sur les questions suivantes : Qu’est ce que le consommateur comprend des différentes informations dont il 
dispose ? Qu’est ce qu’il retient ? Qu’est ce qui est déterminant dans son acte d’achat ? Comment va-t-il rester 

fidèle au produit ? Comment l’expérience sensorielle est elle influencée par l’information donnée sur le produit ? A 

quel niveau cette information peut augmenter la fidélité au produit ? Comment mesurer la performance sensorielle 
du produit ? 

 

L’évaluation sensorielle, les tests hédoniques ou encore les enquêtes qualitatives et quantitatives permettent 
d’accéder à ces informations et de mieux comprendre le consommateur, sa perception du produit, ses motivations 

d’achat. 

 

 

Comment rendre objective la caractérisation sensorielle des produits ? 

 

Avant même d’aller à la rencontre des consommateurs, la filière ne cesse de travailler sur l’amélioration de la 
qualité des vins. De nombreuses expérimentations sont menées pour tester, valider de nouvelles technologies ou de 

nouvelles pratiques. Ces expérimentations visent généralement un gain qualitatif qu’il est difficile de mesurer. En 

effet, les protocoles de dégustation manquent parfois de rigueur et d’objectivité. Lors d’une dégustation, de 

nombreux paramètres influencent la réponse sensorielle : les différences physiologiques entre les dégustateurs, 
l’adaptation, l’effet de report d’un vin sur les suivants et du coup l’ordre de dégustation, des facteurs également 

psychologiques : les informations données aux dégustateurs, l’influence du groupe, la motivation et la disponibilité 

des dégustateurs… 
 

 

Aujourd’hui, les méthodologies de l’analyse sensorielle et notamment le profil conventionnel sont de plus en plus 
intégrées dans la filière. L’objectif de ces méthodologies est de rendre la plus objective possible la 

caractérisation des produits en imposant des protocoles plus rigoureux pour obtenir une description précise, 

fiable et répétable des produits étudiés. L’utilisation d’un panel « indépendant » est conseillée car celui-ci n’aura 

pas de jugement de valeur sur les produits qui lui seront proposés. Ces dégustateurs sont formés à la dégustation des 
vins, ils sont régulièrement entrainés à la reconnaissance des odeurs et arômes du vin, à la perception des sensations 

en bouche et leur performance est valiée pour être un véritable instrument de mesure. Les travaux menés dans le 

cadre de l’UMT Vinitera ont montré que cette caractérisation peut également être réalisée par les professionnels 
eux-mêmes sur des espaces produits délimités. (Perrin et al 2007 & 2008) 

Disposer d’un outil de caractérisation performant, capable de percevoir et qualifier des différences 

organoleptiques, de façon fiable et stable dans le temps est indispensable à de nombreux projets d’amélioration. 
Par exemple, lors de l’expérimentation menée par Morlat et al (2008), l’évaluation sensorielle des vins par un 

panel entraîné a permis de mesurer l’impact d’un apport de matière organique à la vigne sur une longue période 

sur les caractéristiques des vins obtenus. Les vins correspondant aux essais avec un taux important de fumier 

présentent une couleur moins intense, une longueur aromatique plus faible et des notes végétales et animales plus 
marquées 
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Les protocoles utilisés sont également construits pour rendre la dégustation objective. Les dégustateurs ne reçoivent 
qu’un minimum d’informations sur l’objectif de la dégustation afin de ne pas les influencer. Chaque dégustateur 

déguste indépendamment, idéalement dans des cabines blanches et éclairées afin de limiter les biais liés à 

l’environnement de la dégustation (éclairage parasite, couleur de la salle…) mais également de limiter les 

interactions entre les dégustateurs. Par ailleurs et même si cela complique sensiblement la logistique de la 
dégustation, les sujets ne testent jamais les produits dans le même ordre. L’effet de report, la fatigue sensorielle et 

psychologique conduisent sinon à des jugements biaisés de certains vins que seule une présentation randomisée 

permet de contrôler. 
 

Concernant les attributs utilisés pour décrire les produits, seuls des descripteurs objectifs et univoques seront 

conservés. En effet, certains descripteurs comme l’harmonie, l’équilibre sont des descripteurs plus subjectifs dont la 
perception, l’évaluation peut varier en fonction du dégustateur, de son origine et de son expérience.  

 

Avec ces quelques précautions, les caractérisations obtenues sont beaucoup plus objectives, plus fiables et 

permettent d’identifier les caractéristiques qui différencient les produits, de mesurer l’impact des protocoles testés.  
 

 

.  
  

 

Comment étudier la performance sensorielle d’un produit ?  
 

D’une appellation à l’autre, d’un opérateur à l’autre les problématiques sensorielles sont variées et font de 

plus en plus appel à l’intégration de l’avis des consommateurs. Certains s’interrogent sur la différence de 

qualité des vins produits et leurs perceptions par les consommateurs. Certains veulent positionner 

leurs produits par rapport à des vins d’autres régions ou encore veulent connaître l’impact de 

nouvelles pratiques œnologiques ou de process sur les caractéristiques  sensorielles des vins et sur 

l’avis des consommateurs… 

 

 

La mesure de la préférence et les tests consommateurs (=tests hédoniques), couplés à la 

caractérisation sensorielle permettent de répondre à ces problématiques. L’étude réalisée en 2002 

pour le syndicat des vins de « Chinon » par le laboratoire GRAPPE a montré l’existence de 

différents « styles » de Chinon Rouge au sein de l’appellation et que les consommateurs avaient des 

avis partagés face à ces différents vins. Cette étude a permis d’émettre des recommandations aux 

producteurs et notamment celle de préciser le type de Chinon sur la contre étiquette afin que le 

consommateur ne soit pas déçu. 

Une étude réalisée pour plusieurs syndicats de vins blancs du Val de Loire en 2005 a par ailleurs 

permis de démontrer aux producteurs que les consommateurs de vins perçoivent les différences 

qualitatives entre des vins et qu’ils sanctionnent les vins de moindre qualité. Les syndicats ont ainsi 

eu des clés pour communiquer la nécessité de poursuivre les efforts vers la qualité auprès des 

vignerons de leurs appellations respectives. 

 

 

Pour ce type de problématique, l’évaluation sensorielle couplée à des évaluations hédoniques est en effet 

la méthode la plus pertinente. A partir d’une sélection de vins judicieusement choisis en fonction de la 

problématique étudiée, la caractérisation sensorielle par un groupe de dégustateurs entraînés à l’analyse 

sensorielle des vins va permettre de mettre en exergue les éléments distinguant significativement et 

objectivement les produits les uns des autres. Parallèlement à cette approche, les tests consommateurs ont 

pour objet d’analyser les réactions des consommateurs et  leurs appréciations face à la diversité des vins 

qui leur est proposée. 
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Les tests consommateurs ont donc pour principal objectif de connaître l’avis de consommateurs 

pour une sélection de vins. L’échantillon étudié est donc déterminant par rapport à la problématique de 

l’étude. A chaque étude, la cible peut être différente et les résultats obtenus peuvent varier en fonction de 

celle-ci. Dans tous les cas, les consommateurs sont des consommateurs « naïfs » en analyse sensorielle. Ce 

sont des personnes qui ne sont ni des professionnels de la filière viti-vinicole, ni des consommateurs ayant 

une grande expérience de l’analyse sensorielle. Ils doivent être simplement des consommateurs plus ou 

moins « éclairés », à qui l’on demande de donner un avis sur une sélection de vins. 

 

Le nombre de consommateurs interrogés est également une donnée importante. Concernant ces tests, les 

normes AFNOR fixent un minimum de 60 consommateurs par cible étudiée éventuellement répartis dans 

différentes régions pour avoir une meilleure représentativité nationale et étudier d’éventuelles différences 

de comportement entre les consommateurs de différentes régions. L’âge, le sexe, la consommation du 

produit peuvent également être des variables introduites pour mieux définir la cible choisie. Dans la 

plupart des cas, un équilibre entre le nombre d’hommes et de femmes, entre les différentes tranches d’âges 

est recherché.  

 

Un biais classiquement observé dans les dégustations est l’influence des dégustateurs entre eux. Aussi 

pour parer à cet inconvénient, les dégustateurs sont séparés et reçoivent comme consigne de ne pas 

communiquer entre eux tout au long de la dégustation. 

 

Les consommateurs dégustent dans des salles « banalisées » sur des tables séparées ou dans des cabines de 

dégustations. Ils ont un crachoir à leur disposition et de l’eau pour se rincer la bouche. Contrairement à 

des professionnels ou aux juges  de panel expert qui ont l’habitude d’évaluer des vins hors contexte de 

consommation, il est peu naturel pour des consommateurs de déguster des vins et de les juger en dehors 

d’un repas ou d’un apéritif accompagnés de nourriture. C’est pourquoi, nous avons décidé, pour chaque 

étude, de mettre à disposition des consommateurs une assiette avec quelques mets (pain, tomates cerises et 

en fonction des vins : terrine de poissons ou jambon). La création d’un contexte  de consommation même 

sommaire est d’après nous plus positive que les quelques biais qui peuvent être opposés comme les 

interactions sensorielles entres ces produits et les vins. Afin de ne pas alourdir la dégustation, les 

consommateurs « naïfs » ne répondent qu’à une question pour chaque vin: « Mettez une note 

d’appréciation globale au vin suivant. ( 0 je n’aime pas du tout à 10 j’aime extrêmement.) ». Un 

questionnaire supplémentaire leur est administré afin de mieux les caractériser (questions socio-

démographiques, usages et attitudes par rapport aux vins…). 

 

Les résultats de ces études permettent de mieux comprendre le consommateur, son avis face à une 

diversité de vins et d’être éventuellement un outil d’aide à la décision quand un choix, une orientation 

technologique est possible dans le vin produit. Ils permettent de mettre en avant les variables sensorielles 

appréciées ou non par les dégustateurs. Cependant, contrairement à une crainte souvent exprimée, ces 

méthodologies n’ont pas vocation à aller vers la création de produits de masse, vers un goût unique mais 

elles peuvent aider les producteurs à faire des choix qui conduiront à un produit d’une meilleure 

acceptabilité tout en restant dans un univers donné. 

 

 

. 
 

Comment analyser les comportements et réactions des consommateurs et comprendre les motivations 

d’achat et les freins ? 
 
Parallèlement aux études hédoniques, qui permettent d’étudier la perception sensorielle du produit par des 

consommateurs, les études qualitatives ont pour objectif d’analyser en profondeur l’opinion, la connaissance 

des consommateurs face à une question donnée, à étudier les réactions face à un ou des élément(s) du mix 

produit (étiquette, message, design...). 
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En 2008, le laboratoire GRAPPE a réalisé des tables rondes pour étudier la perception du «concept de 
Terroir » par les consommateurs de vins. Cette étude a permis de mettre en avant une liste de critères 

exhaustifs utilisés par les consommateurs pour définir le Terroir (la région, le sol, le climat, les traditions et 

coutumes, le goût, les hommes... Ces critères ont ensuite été réutilisés dans une enquête quantitative basée 

sur un questionnaire soumis à un grand nombre de consommateurs et qui a permis de hiérarchiser 
l’importance de ces modalités pour définir le terroir selon les consommateurs. 

 

Par ailleurs, des focus group ont été réalisés également en 2008 dans le cadre d’études confidentielles. L’une 
d’entre elles portait sur la validation d’un concept d’étiquette et l’adéquation avec le vin proposé. Le 

commanditaire voulait à la fois connaître les réactions, le ressenti des consommateurs face à sa nouvelle 

étiquette très innovante et s’assurer de la cohérence entre les particularités du vin présent dans la bouteille et 
l’étiquette.  

 

Ces études qualitatives consistent en la réunion de groupes de 7 à 10 consommateurs. Sans chercher  

obligatoirement une représentativité des consommateurs, le recrutement s’attache à trouver des consommateurs 
ayant des profils différents pouvant conduire à des idées, des comportements différents par rapport à la question 

posée. La succession de plusieurs groupes discussion permettra d’approfondir le sujet et de faire ressortir un 

maximum d’avis différents.  
 

Les méthodologies mises en œuvre lors de ces tests cherchent à faire ressortir le vécu mais également l’imaginaire 

du consommateur. Les tests projectifs utilisés permettent de ne pas poser les questions directement mais de faire 
travailler l’imaginaire du consommateur, ses souvenirs. Ainsi, la réponse provenant de son imaginaire  exprime ses 

idées, ses sentiments, ses opinions sans inhibition car ils sont amenés à les présenter de manière indirecte. Sa 

réponse donne une indication sur ce qu'il sait, ce qu'il sent, ce qu’il a ressenti et vécu autrefois. Le consommateur 

projette son inconscient dans ses réponses.  
 

Afin de faciliter les échanges, il est préconisé de ne pas mettre des consommateurs avec des profils et des opinions 

opposés. En effet, la présence par exemple dans une même table ronde de consommateurs réguliers et de 
consommateurs réfractaires au vin risquerait d’être infructueuse car les arguments donnés par les uns ne pourraient 

être compris par les autres. 

 

Au-delà de la perception d’un concept produit, de la compréhension d’un message de communication, de la 
validation de l’efficacité d’une étiquette, les études qualitatives peuvent également permettre d’étudier des 

problématiques sensorielles. La présentation du produit lors de la table ronde pourra permettre d’étudier les 

réactions, les évocations que génère le produit lors de sa dégustation. Cela peut permettre de mettre en avant les 
mots utilisés par le dégustateur pour ensuite utiliser son propre langage. On pourra également vérifier la cohérence 

du produit et de sa communication. Au niveau de la méthodologie, il est important d’intégrer lors d’une dégustation 

qualitative l’ensemble des biais sensoriel liés à la dégustation : l’ordre dans lequel les produits sont dégustés, 
l’influence des dégustateurs entre eux notamment. En maîtrisant ces paramètres de la même manière que lors des 

tests hédoniques, les résultats issus de ces dégustations « qualitatives » ont plus de poids et sont plus pertinents. 

 

.  
 

Conclusion 
 Les profils sensoriels réalisés par un panel entraîné permettent une caractérisation objective des vins et 

d’identifier si les consommateurs pourront percevoir des différences entre les vins 

 

 Les tests hédoniques permettent d’étudier l’appréciation des consommateurs face à une diversité de vins, ce 

qui leur plait ou leur déplait. Ils peuvent être un outil d’aide à la décision entre différentes solutions 

techniques pour satisfaire les consommateurs. 
 

 Les études qualitatives ont pour vocation d’analyser le ressenti des consommateurs, leur comportement face 

à des questions diverses allant du packaging à la qualité du vin en passant par le prix et d’autres variables 

du mix produit 
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Perspectives 
 Les méthodologies pour une dégustation objective des vins peuvent être améliorées. Des méthodes non 

verbales (tris libres, napping ) ou des méthodologies de caractérisation libre (profil libre) sont des voies 

intéressantes pour une utilisation directe avec les professionnels de la filière. 

 Au croisement entre les tests hédoniques et les études qualitatives, l’analyse conjointe est une technique 

intéressante qui permet d’analyser simultanément l’importance de différentes variables (packaging, prix, 
message, produit…) en s’appuyant sur la préférence des consommateurs. Les prochains travaux du 

laboratoire GRAPPE sur la perception des consommateurs auront pour objectifs d’adapter cette technique 

aux problématiques de la filière vin pour appréhender et hiérarchiser les critères importants pour les 
consommateurs et l’impact des informations qu’ils reçoivent sur leur perception des vins.  
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RESUME : 

 

 Alliance Loire, structure commerciale au service de caves coopératives, travaille depuis 2004 sur une meilleure 
connaissance de la perception organoleptique des vins par les consommateurs. Alliance Loire utilise des panels 

consommateurs de type quantitatifs et qualitatifs. Cette approche lui permet de mieux appréhender les évolutions de 

consommation et d’orienter les décisions techniques et marketing par cible de consommateur sélectionnée ou 
identifiée. 

 

 

 
 

 

MOTS CLES : Alliance Loire, panels consommateurs, profils produits, approche marketing 
 

 

 
  

Prise en compte des consommateurs dans l’adaptation  
des process et du packaging 
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Alliance Loire est née, en 2002, du regroupement de 7 caves coopératives du Val de Loire, qui ont décidées de 
mutualiser leurs services commercial, marketing et logistique.  

Alliance Loire commercialise aujourd’hui les vins de 9 caves, du Muscadet à la Touraine, et représente 765 

viticulteurs, 4000 ha, 17.5 millions de cols. 

 
 

1) Quel a été le facteur déclenchant dans l’utilisation de panels consommateurs ? 
A la création d’Alliance Loire, chaque cave a apporté son fond de commerce avec ses propres produits, ses propres 

gammes, ses propres étiquettes. Il a été très vite nécessaire d’harmoniser les portefeuilles produits et les types 

produits.  
Une première démarche de structuration marketing s’est accompagnée d’une recherche spécifique sur la 

connaissance de la perception organoleptique des consommateurs (étude Cartographie des préférences des vins 

blancs Ŕ 2004) en collaboration le laboratoire GRAPPE de l’ESA, une première étape du passage d’une approche 
marketing de l’offre à celle de la demande. 

 

2) Quels enjeux et quelles orientations produits dans l’utilisation des panels 

consommateurs pour Alliance Loire ? 
La prise en compte des consommateurs s’est structurée autour de plusieurs axes : une approche avec panels 

quantitatifs (caractérisation des préférences des consommateurs, validation du positionnement d’un produit dans son 

environnement) et une approche avec panels qualitatifs (orientation du packaging).  

 

Deux exemples concrets 
 

 Caractérisation de la préférence consommateur par rapport à une AOC : « Etude 

Muscadet – 2004 » 
Panel consommateur : Test hédoniste - 240 consommateurs naïfs – 4 sites (régions) – Cible : toutes CSP, Age 18-40 ans 

Panel de caractérisation des vins : Panel expert Grappe 

Produits : 11 vins du Bassin de production Muscadet (différences de : terroirs, millésimes, sucrosité, élevage, cépages) 

 
L’enjeu sur cette étude était de mieux connaitre la perception des consommateurs sur le Muscadet et d’orienter le 
process pour mieux répondre à leur attente. 

Nous observons par rapport aux vins présentés une forte discrimination du panel pour certains descripteurs et une 

appréciation différente selon les produits  

 

figure N°1 : synthèse des caractéristiques des vins – ACP normée 
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figure N°2 : ACP sur les moyennes des produits 

 
 

La cartographie des préférences (croisement des appréciations des consommateurs et de la caractérisation du panel 

expert) fait ressortir, sur ces vins, l’influence du sucre et l’attrait pour les notes de fruits blancs et de fruits exotiques 
et une moindre appréciation des vins perlants et des notes végétales  

 

figure N°3 : Explication des appréciations 

 
Nous observons également une segmentation des appréciations sur les notes boisées.  

 

La première conclusion apporte un résultat déroutant pour les producteurs et les œnologues. Les critères de choix 

des consommateurs ne concordent pas avec l’image du vin que se font des professionnels. Les deux vins dits de 
« terroirs », sélectionnés par les professionnels, positionnés sur des terroirs marqués (Gabbro, Micaschistes), ne sont 

pas notés significativement différents l’un par rapport à l’autre et sont moins appréciés que les autres. 

Nous n’observons pas de population de consommateur identifiée par profil de vin. 
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A la suite de ce panel, un travail spécifique a été mené, lors des vinifications 2004, sur un des vins (Domaine) moins 
appréciées par les consommateurs (profil de vin habituel : garde, tardif). La vinification est passée d’une 

vinification dite « traditionnelle » sur une approche plus « technique » (stabulation à froid, basses températures, 

sucres résiduels). Cette modification a permis de référencer le Domaine chez deux clients (GD et export). 

 
 

 Caractérisation de la préférence consommateur par rapport à un lancement de 

gamme : « Etude gamme Sélection – 2008 » 
Panel qualitatif : Table ronde animée - 20 consommateurs naïfs – 2 sites (Paris, Tours) – Cible : amateurs hédonistes : CSP 

sup ou intermédiaires, Age 35 à 45 ans, 2/3 hommes, 1/3 femmes 

Produits : 1 AOC avec une proposition packaging  

 

L’enjeu de ce panel qualitatif est, par rapport à une nouvelle proposition de gamme et à une cible précise, d’évaluer 

la connaissance de ces consommateurs, leurs usages en matière d’achat de vin et notamment des vins de Loire, de 
comprendre les signes de repérage et de qualité, d’évaluer la perception au concept proposé (pertinence, cohérence 

et vis-à-vis de la concurrence) et identifier les leviers qui permettront d’optimiser les propositions. 

Le retour des consommateurs a permis de modifier le nom de la cuvée ainsi que le packaging choisi au préalable 
(bouteille, étiquette) et de fournir des indications quand au profil du produit attendu. Des vinifications ont été 

réalisées en conséquence. 

 
Panel consommateur : Test hédoniste - 120 consommateurs naïfs – 2 sites (Paris, Angers) – Cible : amateurs hédonistes : CSP 

sup ou intermédiaires, Age 35 à 45 ans, 2/3 hommes, 1/3 femmes 

Panel de caractérisation des vins : Panel expert Grappe 

Produits : 9 vins : trois AOC avec trois assemblages chacune 

 

A la suite du panel qualitatif, un test sensoriel hédonique a été réalisé sur trois AOC. Trois assemblages ont été 

testés pour chaque AOC. L’enjeu de cette étude est de connaître la réaction des consommateurs face à une sélection 
de cuvées de différents vins.  

La notation des consommateurs a permis de faire ressortir le vin le plus approprié par rapport à la cible de départ. 

La caractérisation du panel expert et la cartographie des préférences a fait ressortir des tendances permettant 
d’orienter les vinifications des vins de ces gammes lors des vinifications 2008. 

 

 

3) Conclusion 
L’utilisation de panels consommateurs par la société Alliance Loire a permis de mieux appréhender certaines 
attentes de consommateurs (naïfs et initiés) en matière de vin de Loire et a permis de valider le positionnement de 

certains de ses produits par rapport à la concurrence (étude effervescents - 2005). L’utilisation de ces études a 

contribué à proposer de nouveaux produits et à orienter les profils des produits et/ou le packaging associé en lien 

avec une cible consommateur.  
Une nuance toutefois : ces outils permettent de faire ressortir des tendances, et ne sont que des outils d’aide à la 

décision. Il faut parfois accepter l’absence de différence faite par les consommateurs entre les produits (ce qui est 

déjà un résultat en soi). Il n’y a pas un consommateur type, mais des consommateurs pour des produits. 
Un point important à ne pas négliger est l’importance du choix de l’échantillon de départ et de la cible, choix qui 

conditionne les résultats de l’étude. Enfin, il est important de souligner que les résultats ne sont exploitables que par 

rapport aux vins testés. 
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Résumé 

Les interprofessions viticoles sont les grandes 

organisatrices de la promotion commerciale des 

appellations. Conçues à partir d’objectifs de 
marketing, elles sont essentielles pour la diffusion 

nationale et internationale de la notoriété des 

appellations. Nous voudrions montrer ici, qu’en 
complément de ces stratégies interprofessionnelles, le 

renforcement de la qualité relationnelle des produits 

viticoles passe par le développement d’actions de 
promotion collective que nous dénommons « fêtes 

populaires professionnelles promotionnelles ». Une 

observation participante au sein de l’organisation de 

« la Grande Tablée » de Saumur Champigny permet 
de montrer l’apport complémentaire de ces actions à 

la renommée de l’appellation. Pour conduire cette 

démonstration nous répondrons à quatre questions : 
pourquoi les produits de terroir bénéficient d’une certaine renommée, pourquoi la qualité relationnelle est un atout 

pour ceux-ci, que viennent renforcer les stratégies de fêtes conduites sous formes d’actions de promotions 

collectives. De cette démonstration nous suggérerons quelques préconisations pour le Val de Loire viticole. 

 
Cette réflexion est issue des travaux originaux conduits à l’ESA, elle est présentée sous la seule responsabilité de 

l’auteur. 

 

Photographies : François SARRAZIN, Grande Tablée 2007 

 

Mots clé : Produits de terroir, qualité relationnelle, confiance, fête populaire, promotion collective 

La promotion collective comme support de la qualité relationnelle 

à partir du cas de Saumur-Champigny 
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En guise d’introduction : 1 - Pourquoi assiste-t-on à une valorisation des produits de terroir ? 

 

La valorisation des produits de terroir s’inscrit dans un mouvement social de patrimonialisation de 

l’espace rural agricole en général, et viticole en particulier, mettant en avant des savoir-faire spécifiques 

dont une partie de la population a pu craindre qu’ils allaient disparaître. En effet ce mouvement s’inscrit 

dans un processus de rupture avec le mouvement de massification et de banalisation de l’agriculture, 

issues de la modernisation agricole qui a fait de la terre un moyen de production fondée sur 

l’intensification des productions par une chimisation intensive, une spécialisation normalisatrice et 

simplificatrice des produits, et une concentration des exploitations accompagnée de leur intégration 

économique au sein de grands groupes agro-industriels pourvoyeurs de produits standards.  

 

La réhabilitation des savoir-faire locaux participe d’un processus de rupture qui va trouver un large écho 

au sein d’une population dotée d’un capital culturel scolaire élevé qui lui fait préférer, pour une part de ses 

achats, des produits traditionnels, authentiques et typiques. Cette population cultivée participe activement 

du mouvement de péri-urbanisation, prend soin de sa santé, de son corps par des pratiques de plein air et 

de nature qui lui fait retrouver la campagne et ses chemins de randonnées, ses musées d’art, de traditions 

populaires et de vieux métiers, ainsi que ses produits qui sentent bons le terroir où l’oenotourisme trouve 

toute sa place. 

 

La notion de terroir affirme et revendique de manière explicite le lien entre un espace géographique limité, 

le local, et les savoir-faire humains spécifiques autour d’une production, comme s’il y avait entre les deux 

une relation d’exclusive réciprocité, qui s’apparenterait à un processus naturel et dont le produit de terroir 

ne serait que la résultante. Ainsi les produits de terroir satisfont une nouvelle segmentation du marché à la 

faveur des produits disposant d’un signe de qualité tels que les vins AOC. Essentiellement concentrés sur 

des marchés de niche, ces stratégies de différenciation se révèlent rentables pour leurs producteurs.  

 

Ainsi le produit de terroir permet de rompre de manière symbolique et inconsciente avec la mondialisation 

et la standardisation qui en résulte. Là où le processus de mondialisation génère une prolifération de 

« non-lieux », le produit de terroir, lui, agit comme une ancre, il permet l’adhésion des individus et des 

groupes à un espace et à un temps précis. Le produit de terroir réintroduit du sens dans une quête 

fantasmatique d’authenticité, en ce sens il génère de l’identification. 

 

 

2 – Qu’est-ce que la qualité relationnelle ? 

 

Le processus d’identification de la qualité et de l’origine des produits agricoles et alimentaires répond à la 

demande de consommateurs en quête d’identité des produits, il traduit une réponse au besoin 

d’enracinement affectif, rural ou culturel de l’aliment ou du produit plaisir traditionnel, tels les vins. Ce 

processus de rupture, évoqué du point de vue de la demande, trouve un écho tout aussi dynamique du 

point de vue de l’offre et va inciter un certain nombre d’agriculteurs à renouer des liens avec les 

consommateurs pour mieux valoriser économiquement leurs produits mais également redonner du sens à 

leur métier par leur rencontre directe avec leurs consommateurs. La notion de relation directe correspond à 

une rencontre entre un producteur et un consommateur sur un lieu de vente, sur un marché ordinaire ou 

gourmand, sur l’exploitation, lors d’un salon, d’une animation en grande ou moyenne surface. Celle-ci est 

volontaire et volontariste, dans la mesure où elle implique une logique de rupture relative avec les modes 

d’organisation de la grande distribution, elle nécessite en effet un comportement actif de découverte 

d’autres lieux de commercialisation de la part des producteurs et des consommateurs. De ces rencontres 

vont surgir un nouveau système d’échanges entre les uns et les autres permettant qu’émerge une nouvelle 

forme de qualité, la qualité relationnelle.  
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La confiance entre le consommateur et le producteur n’est pas une mince affaire, car en ces temps de 

scandales sanitaires alimentaires fort médiatisés, comment croire naïvement à la sincérité et à l’honnêteté 

de l’échange. Par ailleurs les multiples échecs dans la recherche individuelle du « bon vin » de la part des 

consommateurs amateurs sont là pour le prouver (Karpik, 2007). Dès lors, l’établissement de la confiance 

dans l’échange marchand constitue un enjeu majeur. La confiance s’enracine dans un système composite 

de connaissances et de croyances, fondée sur la crédibilité, l’intégrité et la bienveillance (Gurviez, 1999). 

La crédibilité que l’individu accorde à son partenaire d’échange repose sur la croyance que celui-ci 

dispose du savoir-faire et de la compétence nécessaires pour lui permettre d’atteindre ses objectifs, 

d’effectuer une tâche avec efficacité et fiabilité, ici produire du « bon vin ». Cet aspect de la confiance 

possède une signification cognitive dans le sens où elle s’établit sur la réputation du viticulteur à proposer 

de la qualité à un « juste prix » notamment et se renforce au cours de la répétition des expériences 

positives d’achat et de consommation. La crédibilité met en œuvre un processus raisonné d’évaluation, de 

jugement, de comparaison et de traitement de l’information. L’intégrité ou l’honnêteté du partenaire 

renvoie principalement à sa volonté et sa capacité de tenir ses engagements. La bienveillance est qualifié 

de confiance émotionnelle ou affective dans le sens où elle correspond à un sentiment ou une impression 

vague fondée sur des émotions purement humaines plus qu’à une évaluation fondée sur une base 

informative. La qualité relationnelle génère un dispositif personnel de jugement qui, à travers la confiance, 

influence la perception de la qualité des produits alimentaires par les consommateurs.  

 

Enquête : analyse comparée de vente directe de viande bovine, de vin et des animations en grande surface 

par des éleveurs de volailles. Observation participante et entretiens qualitatifs avec les participants. 

Ensuite série d’entretiens qualitatifs en 2003-2004 auprès de 43 agriculteurs et 75 consommateurs. 

 

Résultats : trois types de relations discriminantes au sein desquelles la relation relationnelle est 

déterminante (Hérault-Fournier et Prigent-Simonin, 2005) 

 

La première relation est caractérisée par sa dimension symbolique, dont l’archétype est le « petit-paysan-

producteur-transformateur-vendeur », qui est un élément de réenchantement de l’alimentation et de la 

qualité de la production. L’identification du producteur et/ou de son lieu de vie et de travail compte alors 

autant, sinon davantage que les signes officiels de qualité. Plus que la relation, en elle-même, c’est la 

représentation du lien tissé avec le producteur qui est importante pour les consommateurs. La confiance 

repose davantage sur un système de croyances que sur des connaissances réelles des consommateurs. 

 

La seconde relation est définie par l’implication affective des consommateurs dans la relation. Ils sont 

demandeurs d’informations sur les produits, mais au delà c’est le producteur qu’ils cherchent à connaître 

pour construire avec lui un lien par des échanges personnels et personnalisés. La dimension symbolique 

est également présente et joue pour beaucoup dans cette volonté de rapprochement. La confiance repose 

sur la bienveillance perçue du viticulteur, son savoir-faire et son engagement dans la relation elle-même. 

La bienveillance est d’autant plus forte que le viticulteur fait preuve d’attention particulière à l’égard de 

ses clients. La confiance repose également sur la crédibilité accordée au viticulteur du fait de sa 

compétence spécifique et l’énergie mise en œuvre dans l’élaboration de son produit. L’intégrité et 

l’honnêteté du viticulteur viennent conforter cette confiance.  

 

La troisième relation est une relation intense, caractérisée par la multiplication des rencontres qui 

dépassent l’échange marchand. Le viticulteur est devenu un ami, un « proche », il fait partie du réseau de 

connaissance du consommateur, la confiance est interpersonnelle et totale. A ce stade, il n’y a plus de 

recherche d’informations spécifiques sur les produits, ce n’est pas nécessaire.  

 

Dès lors la qualité relationnelle apparaît comme une donnée nouvelle de l’impact des liens directs 

producteurs-consommateurs qui dote les produits concernés d’un surcroît de confiance. L’insertion de la 

qualité relationnelle dans la dynamique des fêtes locales devrait avoir un effet sur le plus fort attachement 

des consommateurs aux produits.  
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3 – Qu’est ce qu’une fête populaire professionnelle promotionnelle 

 

Etude de cas : la Grande Tablée de Saumur Champigny (Cantagrel, 2008) 

 
Observation participante d’une étudiante en mémoire de fin d’études qui va suivre de mai à décembre 2007 
l’ensemble des actions de promotion collective menées sur le Saumurois et dont nous extrayons l’action la plus 

symptomatique. 

 

La « Grande Tablée » réunit, début aout, en une seule soirée cinq mille convives et quatre mille badauds 

qui viennent déguster un vin de belle renommée, le Saumur-Champigny, et écouter neuf groupes de 

musique répartis sur la plus grande place de la ville, entre l’hôtel de ville et les bords de la Loire. Cet 

événement est doublement exceptionnel, sans être unique, d’une part aucune autre manifestation de cette 

taille n’est actuellement organisée dans la vallée de la Loire, d’autre part il repose sur la prédominance du 

bénévolat dans son organisation. Le soir de la Grande Tablée, une cinquantaine de vignerons et des 

membres de leur famille sont présents ; tous arborant une tenue distinctive, spécifique chaque année, ils 

servent la Cuvée des 100 produite par une soixantaine de vignerons. Mais ce qui est remarquable, c’est 

qu’à ces bénévoles là, viennent s’ajouter deux petits groupes de bénévoles associés aux producteurs 

d’Anjou Myrtilles et du Chabichou, mais également des bénévoles du club de basket de Saumur, parce 

que certains vignerons sont membres et dirigeants du club. Enfin des bénévoles de l’attelage (concours 

équestre d’envergure nationale qui a aussi lieu à Saumur) participent également. Anjou Myrt illes (2
nd

 

producteur français de petits fruits) fournit les myrtilles, la Fédération des boulangers fabrique le pain au 

Saumur Champigny et les pâtes feuilletées pour la tarte aux myrtilles, France Champignon (2
nd

 acteur 

mondial sur le marché du champignon) fournit les champignons de Paris assaisonnés, la laiterie Landouzyl 

les fromages de chèvres (Chabichou). En fait, l’organisation de cette Grande Tablée n’est possible que 

parce que, au moment des vendanges, chaque viticulteur volontaire est amené à faire don de 10 à 12 kg de 

vendange par hectare. La vinification et la mise en bouteilles de la Cuvée des 100 vignerons sont réalisées 

par un prestataire de services, rémunéré à cet effet par le syndicat.  

 

La plupart des participants à la Grande Tablée sont des saumurois. Evidemment, la famille et les amis des 

vignerons, qui ne sont pas bénévoles, sont de la partie. Des saumurois d’origine reviennent souvent au 

pays pour la Grande Tablée. Les touristes de passage, curieux d’un tel évènement, viennent déambuler 

entre les rangs et les concerts, en dégustant le Saumur-Champigny. Comment reconnaît-on les habitués de 

la Grande Tablée ? Ils arrivent à l’avance pour réserver leur place mais aussi et surtout, ils sont organisés 

pour aller chercher les différents plats ; chaque groupe a une personne désignée pour garder la place, une 

pour aller chercher les assiettes de charcuterie, l’autre celles de champignon… chacun possède un plateau 

de fortune, lui permettant de porter plusieurs assiettes en même temps. Même si les personnes doivent 

faire la queue pour être servies, cela se fait dans la bonne humeur ; c’est justement l’occasion de 

rencontrer du monde. Car finalement pour bien profiter de la fête, il faut être initié et organisé. Il ne fait 

aucun doute que des familles, des amis se regroupent volontairement pour participer ensemble à la 

manifestation.  
 

Une fête est populaire lorsqu’elle mobilise un ensemble de personnes vivant en société, habitant un 

territoire défini et ayant en commun un certain nombre de coutumes et d’institutions (Le Petit Robert). 

Cette conception reprend celle du populus romain l’ensemble organisé des citoyens, et non celle du plebs  

qui désigne les plus humbles d’entre eux, Alain Pesson in (Akoum et Ansart, 1999). De fait, la 

caractérisation de populaire de la fête vise plus à rendre compte de la participation des classes moyennes, 

au sens de (Chauvel, 2007), comme public cible et partenaire des vignerons. Néanmoins la fête elle-même 

est socialement ouverte, la distinction entre convives et badauds pouvant rendre compte des différences 

sociales. Mais à l’inverse, cette fête populaire est peu discriminante socialement au sens où chacun peut y 

trouver sa place, nul ne peut se sentir gêné par la présence d’un groupe social duquel il serait plus ou 

moins éloigné. Cela se manifeste également par le fait que les enfants sont très présents, parce que la fête 

est familiale et puisqu’elle l’est, des grands-parents sont également présents. Après le repas, tout ce petit 

monde danse spontanément autour de certains groupes de musique dans une très belle bonne humeur.  
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Cette fête apparaît comme un grand moment de détente et de convivialité entre proches. Nous l’avons vu 

en évoquant la composition des tables que les convives se réservent pour profiter également des 

interactions entre eux. Mais c’est également un lieu de relations d’interconnaissance dans la mesure où, 

dans les files d’attente, les uns et les autres discutent entre eux car ils se connaissent déjà, de même qu’à 

l’occasion des déplacements pour la recherche des plats et l’écoute des différents groupes de musique 

d’autres vont se rencontrer, se saluer et discuter un moment, échangeant des nouvelles qui méritent qu’on 

y passe un peu de temps. Nous l’avons évoqué la participation financière, d’une part n’est pas obligatoire, 

d’autre part elle est faible. Il est possible de profiter de la fête gratuitement, bien évidemment sans boire. 

Rappelons que l’achat d’un verre pour les dégustations gratuites est inférieur au prix de l’achat de deux 

consommations dans un bar. Enfin le prix du plateau repas est lui aussi bien inférieur au prix d’un repas 

ordinaire au restaurant. Cette fête populaire porte bien son nom, parce que la participation financière y est 

faible. 

 

Cette fête populaire est promotionnelle puisqu’elle est exclusivement centrée sur le produit, elle repose sur 

sa mise en scène. Elle induit et suppose une forte connivence entre acteurs de la mise en scène et 

spectateurs puisqu’une partie des spectateurs fait partie des proches, quand ils ne font pas partie de la 

même famille. C’est bien le vin de l’appellation qui est au centre de la manifestation. De plus la forme 

incarnée de cette promotion du produit par les producteurs ou leurs proches constitue une forme spécifique 

de lien direct producteurs consommateurs. Il apparaît que c’est un des enjeux contemporains des 

agriculteurs de se rapprocher des consommateurs pour tenter de renouer avec eux, en dehors de 

l’intermédiaire majoritaire qu’est devenue la grande distribution. Elle survalorise la qualité relationnelle. 

Elle contribue au renforcement de la confiance d’accessibilité, capacité d’obtenir des informations 

précises sur le produit et le producteur au moment où le consommateur le désire.  

 

Enfin cette « fête populaire professionnelle promotionnelle » est une forme de manifestation 

communautaire puisque seule une corporation professionnelle suffisamment structurée et organisée est 

capable de construire des projets d’envergure, de mobiliser pas mal de ses membres et d’entraîner avec 

elle une partie de la population locale associée de fait à l’activité ou, comme nous l’avons vu pour 

Saumur, s’associer à d’autres professions pour donner encore plus d’ampleur et de sens à la manifestation. 

 

 

4 – Qu’est qu’une action de promotion collective ? 

 

Ce qui caractérise cette promotion collective, c’est la gratuité des actions et la part essentielle du bénévolat 

dans l’organisation de la manifestation. La dynamique sociale est envisagée comme la manifestation du 

fait communautaire, appréhendé à partir du paradigme du don. Un don, c’est une prestation de bien ou de 

service d’un individu ou d’un groupe vers un autre, dans un seul sens, du donateur vers le donataire, acte 

qui refuse et dédaigne toute éventuelle prestation en retour et s’affirme officiellement et formellement 

dans sa gratuité (Karsenti, 1994). En ce sens, le don est un acte volontaire d’établissement d’une relation 

sociale désirée et conjointement un acte de domination sociale si les échangistes ne sont pas égaux et si le 

don ne peut pas être rendu à terme par le donataire. Si le donataire sait qu’il pourra rendre le don, l’égalité 

entre les échangistes ne sera pas déstabilisée. L’échange social sera serein et sans ambiguïté. La Grande 

Tablée peut être caractérisée comme le fruit d’une dette de la part des viticulteurs à l’égard de la 

population locale, qui fut un de ses premiers acheteurs et a assuré le premier cercle de la promotion de 

l’appellation. Dès lors, ce n’est plus un don, c’est un contre-don. En même temps, le don n’est pas un 

marché à terme au sens où le donateur spéculerait sur le don en retour, don qui ne manquera pas de venir, 

mais qui, tout en étant attendu, n’en est pas moins nié. Pourtant, le don est une spéculation sur l’avenir, car 

c’est la volonté affirmée de poursuivre la relation dans le futur, au-delà du présent. Dès lors le don enserre 

ses partenaires dans un cycle infernal de dons et de contre-dons, rendant la participation des uns et des 

autres toujours plus obligée. (Caillé, 2000) (Godbout, 2000; 1992) (Godbout, 2000) 
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Or cette série d’obligations sociales a un prix, celui de son succès. Plus celui-ci est important, plus il va 

faire parler de lui, ce qui va générer un retour de grande ampleur dans les média. Avec la présence de plus 

en plus de monde chaque année, les échos parus dans la presse locale et régionale, la presse nationale 

spécialisée (Le Point, Le Figaro, Paris Match, RVF, Vin & Gastronomie, Thuries gastronomie, Cuisine et 

vins…) et les principales chaînes télévisées nationales, ont renforcé la renommée de l’appellation. Le 

paradoxe est complet, puisqu’une action gratuite et désintéressée (au sens de l’impossibilité de son 

exigibilité) n’est en fait qu’un contre-don qui génère à son tour un retour de promotion non finançable par 

les viticulteurs. C’est la dynamique sociale collective qui retient l’attention et fait parler d’elle. 

 
 

Conclusion 

 

La qualité relationnelle est une donnée nouvelle de la qualité perçue des produits de terroir que les fêtes populaires 

professionnelles promotionnelles viennent conforter. C’est la dynamique sociale, interne à la profession viticole en 
lien avec les autres corporations ou associations du cru, qui fait la promotion collective de l’appellation par la forte 

participation / contribution de la société locale.  

 

Aujourd’hui nous avons repéré sur l’ensemble du Val de Loire quatre ou cinq opérations significatives de 

promotion collective des AOC. A l’évidence, c’est bien insuffisant, ce qu’il manque dans ce Val de Loire 

viticole c’est une succession de manifestions aussi diverses que variées, se complétant l’une l’autre pour 

dynamiser la qualité des liens producteurs consommateurs. Nous l’avons montré, la capacité 

d’organisation de fête populaire promotionnelle professionnelle n’est pas donnée à tout le monde, mais 

une série d’incitations d’InterLoire à partir d’un projet stratégique produit par les instances officielles 

serait probablement une invitation au renouvellement et au renforcement de la qualité relationnelle entre 

producteurs et consommateurs.  

 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir 

 

La qualité relationnelle comporte une dimension symbolique qui réenchante la qualité du produit. Elle 

fonde une implication affective des consommateurs dans leur relation avec les viticulteurs. Elle est une 

relation qui peut devenir intense à la condition d’être renouvelée. 

 

Une fête est populaire lorsqu’elle est ouverte, peu discriminante socialement, apparaît comme un grand 

moment de détente et de convivialité entre proche, les relations d’interconnaissances y étant dominantes. 

Elle nécessite une faible participation financière, parce que son objet vise à mettre en scène le produit et 

constitue une forme particulière de lien direct producteur consommateur dont la finalité est de renforcer la 

qualité relationnelle du produit. Elle constitue une forme spécifique de manifestation communautaire.  

 

 

Les perspectives 

 

A quand un projet stratégique de la viticulture du Val de Loire pour l’organisation coordonnée d’un 

ensemble de fêtes populaires professionnelles promotionnelles. 
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